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Objectifs de la concertation

Réaliser un éco-quartier à Bongraine

Situé sur la Commune d’Aytré, au sein de la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle 
(CDA), le site de Bongraine fait l’objet d’un projet 
d’aménagement d’éco-quartier lancé en  2011.

Les premières études urbaines ont révélé des 
enjeux historiques, fonciers, sociétaux, 
environnementaux et économiques importants. 
En effet, le passé de ferme gallo-romaine puis 
d’industrie ferroviaire du site incitent à y faire 
perdurer une activité dynamique. 
Sa situation en cœur d’agglomération, à proximité 
de la gare et des services, en fait un foncier 
stratégique pour programmer de l’habitat. 
Enfin, la volonté de bien construire, en valorisant 
cette friche industrielle et en respectant la 
biodiversité et la proximité du littoral accentue les 
préoccupations environnementales liées au projet.

Compte tenu de ces enjeux, le choix a été fait de 
réaliser un éco-quartier qui se veut exemplaire 
aussi bien sur les questions environnementales et 
sociétales qu’en termes de gouvernance.

Dans ce contexte, la concertation constitue un 
pilier fondamental du projet. Elle a été menée 
depuis 2012, depuis les études préalables jusqu’à 
l’élaboration du plan guide actuel.

Situation du projet

Cf. annexes 1 & 2 
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Une concertation choisie 

Réaliser un éco-quartier fait nécessairement appel à une forte 
participation du public.
Un plan de gouvernance a été présenté en juin 2012 comme 
première étape des études urbaines préalables (2012-2014) et 
instaurant une démarche participative

Suite à la présentation de ce plan de gouvernance, la décision a 
été prise d’initier une concertation pour valider les principes du 
projet avec le grand public et en faire un projet acceptable dans 
une logique de co-construction avec tous les acteurs.

Le plan de gouvernance a permis de définir deux objectifs 
majeurs de la concertation :
- L’information du public visant à faire connaître le site et son 

histoire, à informer sur les intentions du projet et à créer une 
dynamique sur le site;

- L’implication destinée à consulter, partager et faire participer 
le grand public dans la construction du projet.

Ces deux actions interviennent à toutes les phases du projet, des 
études urbaines préalables jusqu’à la mise en exploitation du 
quartier.

Le plan de concertation a permis d’identifier les différents publics 
visés par cette concertation : habitants et actifs de l’agglomération 
(riverains, futurs habitants…), associations, commerçants, écoles, 
comités de quartier, office du tourisme, aménageurs, universités, 
CAUE, collectivités, Etat.

Cadre règlementaire

La concertation s’est articulée en deux périodes :
- La période 1 (2012-2014) a été consacrée aux études urbaines 

préalables.
- La période 2 (2015-2018) a permis l’élaboration du plan guide et 

l’approfondissement du projet (études pré-opérationnelles).

Le cadre de la concertation

Conformément à la délibération du Conseil Communautaire et à
l’article L.300-2 du code de l’urbanisme, qui stipule que “doivent
êtres associés pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les
habitants, les associations locales et les autres personnes
concernées”, la CDA a défini et mis en œuvre des moyens de
concertation et d’information pour associer la population au projet
d’éco-quartier de Bongraine.

Les délibérations prises par la CDA

L’initiative de l’opération d’aménagement du quartier de Bongraine
a été prise par la CDA, au titre de sa compétence en « projet 
urbain ». Elle a pris les délibérations suivantes, relatives à la 
concertation pour l’opération de Bongraine :
- 8 octobre 2012 : engagement de la concertation pour 
l’aménagement d’un écoquartier à Bongraine, définition des 
modalités de la concertation.
- 26 septembre 2013 : premier bilan des étapes initiales de la 
concertation, décision de poursuivre la concertation, choix de la 
ZAC pour conduire l’opération.

Cf. annexes 3 & 4 
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Méthodes et déroulement de la concertation

Pour répondre aux objectifs d’information et d’implication du public 
fixés par le plan de gouvernance, plusieurs méthodes et outils ont 
été élaborés à travers :

1. L’organisation de manifestations publiques pour l’information 
des acteurs,

2. La constitution d’ateliers participatifs pour l’implication du 
public,

3. La mise en place de lieux d’information, physiques et 
numériques, pour communiquer sur le projet et les événements 
organisés,

4. L’enregistrement pour recueillir les observations et les idées 
des acteurs.

L’ensemble de ces dispositifs a permis de répondre aux enjeux 
fondamentaux définis par le plan de gouvernance en faisant 
connaître le site, son contexte et son histoire, en informant sur les 
intentions de projet et en créant une dynamique sur le site de 
Bongraine, d’une part, et en consultant et impliquant le grand public 
dans la construction du projet, d’autre part.

Les événements ont été organisés et communiqués de manière à 
toucher l’ensemble des publics cibles : habitants et actifs de toute 
l’agglomération, riverains, futurs habitants, professionnels 
(architectes, maîtres d’œuvre, aménageurs, promoteurs), 
représentants d’associations, commerçants, etc…

Cf. annexe 3 
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1. Les manifestations publiques

Ronde de Bongraine : un "diagnostic en marchant" 
sur la mémoire des lieux
13 octobre 2012 – 250 participants

La CDA et la commune d’Aytré ont organisé une balade urbaine 
sur le site du projet. L'histoire et les mystères du site ont été 
dévoilés aux participants par les guides de l'Office de Tourisme de 
La Rochelle, à travers des saynètes théâtralisées.

Un temps d'échanges et de débat a suivi. À l’issue de ce débat, un 
questionnaire a été distribué aux participants pour connaître les 
enjeux et leur vision du site. Dans ce même questionnaire, les 
participants ont pu s’exprimer librement sur leur attentes vis-à-vis 
de ce futur quartier dans la section « Boîte à idées ». 

L’évènement a marqué la première étape de la concertation, 
destiné à  informer le public des intentions de projet de la part de la 
Communauté d’Agglomération. 
Il a visé à ce que les riverains, les futurs habitants et tous ceux qui 
le souhaitent puissent partager la connaissance du lieu et se 
mobiliser dans la suite de la réflexion.

Cf. annexe 5 
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1. Les manifestations publiques

Fête du printemps à Aytré
29 mars 2014

Randonnées cyclotourisme, randonnées pédestres, programme 
d'animations pour petits et grands : de nombreuses activités étaient 
proposées lors de cette 4ème édition de la Fête du printemps à 
Aytré, une édition dont le futur éco-quartier de Bongraine a fait 
partie. L'occasion d'amorcer le projet de jardin mobile qui suivra 
l'évolution du chantier, et le point de départ d'un projet original 
visant à décorer des tontines (bacs mobiles en matériaux recyclés) 
qui accueilleront des plantations. Les tontines se déplaceront sur le 
site de l'éco-quartier pendant les travaux jusqu'à rejoindre leur 
destination finale.

Réunions publiques
15 décembre 2015
2 février 2017
25 avril 2018

Ces réunions publiques ont permis aux futurs habitants, riverains, 
comités de quartier, associations, parents d'élèves, commerçants, 
professionnels de l'immobilier et l'ensemble des partenaires… de 
s'informer sur l’avancement et l'évolution du projet de manière 
générale et sur des thématiques particulières :
- Premières conclusions des études, suites des ateliers de la 

concertation, perspectives;
- Énergie, biodiversité, traitement de la pollution… Orientations et 

impacts sur le projet;
- Bilan de la concertation, perspectives.
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1. Les manifestations publiques

Kermesses urbaines
30 mai 2015
3 juillet 2016
24 juin 2017

Organisées par la CDA et la Ville d'Aytré, les trois kermesses 
urbaines ont été l'occasion d’investiguer par avance le site et de 
créer du lien autour d'une approche différente de l'habitat, du 
bâtiment, du quartier, de la ville. Elles ont proposé de nombreuses 
activités ludiques et pédagogiques.

Ces évènements ont permis de créer un « Jardin du projet » sur 
l’emplacement d’un bâtiment déconstruit, préfigurant l’entrée du 
quartier, ouvert en permanence.
Ces manifestations ont abordé des thématiques différentes autour 
du projet d'éco-quartier de Bongraine : la nature, les énergies 
renouvelables et la biodiversité, la mobilité. 
Chaque kermesse a été l’occasion de compléter l’exposition 
évolutive présentée dans le jardin du projet.

Durant la première kermesse, des affiches sur le thème des jardins 
ont été soumises au vote du public. Plus de 150 personnes ont 
voté et choisi les ambiances et activités correspondant au mieux à 
leurs attentes.
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2. Les ateliers

Entretiens et échanges avec les acteurs locaux
Octobre-novembre 2012 – 12 entretiens

Douze personnes ressources (représentants d’associations, de 
comités de quartiers,…) ont été contactées individuellement pour 
recenser les besoins et attentes vis-à-vis du projet.
Des compte-rendu ont été formalisés à destination des 
concepteurs.

Forum participatif autour de 5 ateliers 
1er juin 2013 - 80 participants

Ce forum, visant un large public ne connaissant pas 
nécessairement le site (habitants et actifs de l’agglomération, 
professionnels) a été organisé par la CDA et la commune d’Aytré 
pour faire appréhender et préciser les objectifs et les orientations à 
donner à ce futur quartier, en termes notamment de programmation 
et de développement durable, autour de cinq ateliers thématiques 
pilotés par des animateurs choisis pour leur domaine de 
compétence respectif : la nature dans le quartier, un logement pour 
tous, solidarité et convivialité, se déplacer, préserver les 
ressources et s’adapter au changement climatique.

Pour chaque thématique, des questions précises ont été posées 
pour orienter les débats. En conclusion des échanges, des 
questionnaires ont été complétés par les différents groupes de 
travail et dix photos en lien avec les thématiques ont été soumises 
au choix des participants pour illustrer leur vision du projet.

Cf. annexes 5 & 6

Photos choisies par les 
participants traduisant la vision du 
futur projet d’écoquartier
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2. Les ateliers

Ateliers de proximité pour échanger sur 2 scénarios 
d'aménagement
19 octobre 2013 - 66 participants

Ces ateliers, visant un public de proximité, se sont adressés aux 
riverains comme aux habitants du futur quartier, représentants 
d’associations, parents d'élèves, professionnels… Deux scénarios 
possibles d'aménagement, contrastés, ont été proposés aux 
participants pour analyse et comparaison. Les échanges ont permis 
de dégager les meilleures options de chacune de ces propositions 
pour faire émerger le projet le plus adapté aux attentes.

Ateliers participatifs
7 février 2018 - 46 professionnels et 50 habitants

Deux séries d’ateliers de réflexion collaborative ont réuni 
professionnels puis citoyens sur le thème : « usages et 
fonctionnement de l’éco-quartier Bongraine : comment imaginer le 
futur quartier en termes d’animation, de gestion et de services pour 
les futurs habitants ? »

Les objectifs de ces ateliers étaient de définir les services à proposer 
aux habitants dans l’éco-quartier, préfigurer les usages, définir les 
modes de gestion, de fonctionnement et d’entretien des équipements 
et préciser les prescriptions pour les aménageurs, promoteurs, 
bailleurs et services publics.

Des fiches de restitution ont permis d’identifier des points de 
convergence entre thématiques et groupes de travail sur les 
équipements, l’organisation et le personnel attendu.
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3. Les lieux d’informations

Plusieurs médias ont servi à relayer les informations relatives à la 
concertation :

a. Les panneaux d’exposition, installés à demeure sur le jardin du 
projet et accessibles en permanence,

b. Les affiches et flyers d’invitation aux évènements,
c. Les sites Web des collectivités de la Commune d’Aytré et de la 

CDA (page Grands Projets),
d. Les revues d’informations des collectivités, distribuées aux 

habitants et disponibles à la consultation sur les sites des 
collectivités,

e. Les articles parus dans la presse,
f. Un reportage vidéo.
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3. Les lieux d’informations

Cf. annexes 8 & 9

a. Les panneaux d’exposition

Cinq panneaux d’exposition de format A0 ont été produits pour 
l’information du public sur le projet du quartier de Bongraine au 
printemps 2017.
Cette exposition évolutive a été conçue pour informer les visiteurs 
sur le projet au fur et à mesure de son avancement (histoire du 
site, présentation du projet…).

b. Les affiches et flyers d’invitation

Chaque manifestation a fait l’objet d’une communication par 
l’intermédiaire d’affiches et de flyers envoyés aux différents publics 
ciblés et relayés par les sites de la CDA et de la commune d’Aytré.
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3. Les lieux d’information

c. Les sites Web des collectivités

Une page sur le site de la commune d’Aytré, présente le projet et 
renvoie sur le site de la CDA .

Le site de la CDA présente le projet et permet de télécharger 
l’ensemble des documents de la concertation, au fur et à mesure 
de leur élaboration.

d. Information des collectivités

La CDA a relayé dans sa revue « Point Commun » l’avancée du 
projet de Bongraine. Sur 25 numéros publiés en l’espace de 6 ans 
(2012-2018), 7 ont consacré un article à l’éco-quartier.

La Commune d’Aytré a également utilisé sa feuille d’information 
municipale « Contacts » pour partager les informations sur le 
projet.

Cf. annexes 10 & 11
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3. Les lieux d’informations

e. Articles dans la presse

La presse régionale a régulièrement informé ses lecteurs de 
l’avancée des réflexions sur le projet d’éco-quartier de Bongraine et 
relayé les actions et évènements proposés au public.

f. Un reportage vidéo

Un reportage vidéo a été réalisé lors de la « Ronde de Bongraine » 
et  diffusé sur les chaînes de télévision locales (Célà TV).

Cf. annexe 12 
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4. Les cadres de recueil des observations

Plusieurs outils ont été mis en œuvre pour recueillir les 
observations, idées et commentaires :

a. Les fiches de restitution des ateliers de travail
b. Les registres
c. Les compte-rendu des échanges écrits et oraux
d. Les formulaires d’enquête

Ces retours concrets ont alimenté les synthèses des étapes de la 
concertation et les réunions de travail sur la programmation et la 
conception du projet.
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4. Les cadres de recueil des observations

a. Les fiches de restitution des ateliers de 
travail

À l’issue des ateliers de travail, les participants ont rempli des 
fiches destinées à faire le bilan des discussions et idées 
échangées pendant l’atelier.
Ces fiches ont parfois pu être complétées par une photo, choisie 
par les participants parmi une sélection pour illustrer leur vision du 
projet.

b. Les registres

Les registres, cahiers d’idées et d’observations, mis à disposition 
en Mairie d’Aytré et durant les différentes manifestations, ont servi 
à recueillir des demandes d’informations, des expressions d’intérêt 
pour le quartier et des requêtes concernant le projet.
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4. Les cadres de recueil des observations

Cf. annexe 13 

c. Les échanges écrits et oraux

Une boîte mail a été mise en service pour répondre aux questions 
concernant le projet et recevoir les remarques et idées.

Des échanges oraux ont également eu lieu, par téléphone ou sous 
forme de questions/réponses durant les réunions publiques.

d. Les formulaires d’enquête

Des questionnaires ont été distribués durant les divers événements 
pour recueillir les points de vue des participants sur le site et leurs 
idées sur le projet.
Les formulaires, complétés par 169 personnes à l’issue de la 
marche de Bongraine ont également recueilli les suggestions des 
participants dans la « boîte à idées ».
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Synthèse

Délibération

27 Sept 2012
Ouverture de la concertation

26 septembre 2013
Premier bilan et poursuite de la 

concertation

Communication

Création charte graphique

Affichage et invitations
Flyers- flash information

Questionnaires aux habitants

Information

Ronde de Bongraine
Balade et débat sur le quartier

Débat sur l’opportunité d’un 
éco-quartier

Implication

Entretiens

Forum
Juin 2013

Ateliers de proximité
Octobre 2013

Enregistrement

CR ronde de Bongraine et 
réunions publiques

Fiches de restitution des ateliers

Concertation – période 1: 2012-2014 intentions et orientations du projet 

Concertation – période 2: 2015-2018 plan guide et approfondissement

Communication

Panneaux d’exposition

Affichage et invitations

Information
Kermesses urbaines de Bongraine
(mai 2015 – juillet 2016 - juin 2017)

Implication
Ateliers professionnels 

Février 2018

Ateliers habitants 
Février 2018

Enregistrement

Fiches de restitution des ateliers



III. L’évolution du projet 
en cours de concertation
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Prise en compte des observations :

Les remarques, observations et idées recueillis durant la 
concertation, ont nourri le programme et le projet.
Les évolutions ont ainsi porté sur plusieurs point :

1. Le périmètre et le programme
2. L’insertion au site et les franges du quartier
3. Les constructions
4. Les espaces publics
5. L’organisation et les usages

1. L’évolution du projet en cours de concertation

Les choix proposés pour 
l’aménagement du quartier

Ateliers du 19 octobre 2013
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Le plan guide en 2015

Plan guide présenté en réunion 
publique du 15 décembre 2015
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Le plan guide Avril 2018

Plan guide présenté en réunion 
publique du 25 avril 2018
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1. Évolution du périmètre et du programme

Le périmètre :

Le périmètre de l’opération à évolué suite à des observations 
issues de la concertation.

Une attention particulière a été portée à l’école de la Courbe et le 
plan a inclus une place/traversée de l’avenue Salengro pour 
associer l’école à la vie du quartier et en sécuriser l’accès.

Le parc urbain au sud du quartier a été intégré au périmètre de 
l’opération.

Le périmètre s’est aussi élargi à l’Ouest pour assurer l’accroche de 
l’opération d’aménagement à la centralité commerciale.

La cité Pierre Semard a été incluse dans le périmètre, de même 
que la rue de Bongraine, accès principal qui devra être traité dans 
le cadre du projet : requalification, double sens, voie cyclable…

Le programme :

Le programme de l’opération s’est enrichi suite aux observations 
recueillies avec l’ajout de :

Un habitat mixte et des logements accessibles pour tous,

Un ilot exemplaire en matière d’énergie et de préservation des 
ressources,

Une localisation des commerce en renforcement de la centralité 
existante à l’Ouest,

Un centre d’accueil périscolaire,

Une maison de quartier,

Des jardins partagés et des espaces publics de loisirs,

Des programmes d’habitat spécifique :
- pour l’insertion de personnes en situation de handicap, 
- pour la résidentialisation de familles issues  des Gens du 
Voyage,
-Pour un groupe d’habitat participatif,

Une évolution progressive du nombre de logements pour passer 
de 600 à 800
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2. Insertion au site – Franges du quartier

Franges du quartier :

Le projet a évolué ou pris des mesures conservatoires :

- Pour conforter la centralité commerciale autour de la rotonde,
- Pour prévoir des voies piétonnes et vélos, en connexion au 

réseau viaire,
- Pour raccorder le quartier sur les voies de circulation existantes 

- à l’Est, sur la RD,
- à l’Ouest, sur la centralité commerciale et sur la rue de 

Bongraine.
- Pour la prise en compte de l’histoire du site,
- Pour assainir le site et libérer les sols des vestiges ferroviaires,
- Pour organiser la gestion in-situ des eaux pluviales tout en 

préservant la biodiversité et en tirant partie des déblais pour 
remodeler le terrain (zéro rejet d’eaux pluviales à l’extérieur du 
site, récupération pour le jardinage),

- Pour intégrer les terrains de sport au fonctionnement du quartier,
- Pour remodeler le terrain avec les déblais, par un talus/merlon au 

sud Est, et maintenir une réserve de biodiversité,
- Pour envisager une maison de quartier attractive pour l’ensemble 

du quartier,
- Pour gérer les hauteurs de construction en respect du voisinage,
- Pour gérer les hauteurs et la silhouette en relation avec le littoral.
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3. Les constructions
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Concernant les constructions, plusieurs éléments ont évolué durant 
la concertation:

Implantation des bâtiments :

Le plan masse a été organisé en macro-îlots favorisant une 
porosité piétonne et une échelle réduite des bâtiments, et en 
préservant un droit au soleil minimal pour chaque 
bâtiment/logements.

Hauteurs :

Les hauteurs ont été gérées de manière à densifier le long de 
l’avenue Salengro et à proximité du centre commercial, tout en 
respectant la loi Littoral et en favorisant un plan masse 
bioclimatique.

Qualité des logements :

La taille des immeuble a été fixée pour faciliter la création de 
logements traversants.

La réduction de l’impact carbone a été confortée par le choix de 
constructions performantes E+C- (avec un niveau E3C2 pour l’ilot 
exemplaire).

Le choix a été fait de micro-réseaux de chaleur collectifs alimentés 
par énergies renouvelables.

Recherche de cohérence architecturale par des unité de matériaux 
de façade, de toiture et de typologies de clôtures (continuités 
végétales entre l’espace public et l’intérieur des îlots).



29Mai 2018    - Écoquartier de Bongraine : bilan de la Concertation

4. Les espaces publics

Espaces communs :

À l’issue des ateliers et des réunions publiques, les participants ont 
exprimé leur volonté, notamment à travers le choix d’images de 
référence au sujet de l’espace public. Les éléments 
d’aménagement suivants sont ressortis de la concertation :

- Des cheminements doux et accessibles,
- Des « poches » de stationnement (dans les espaces privatifs et 

dans les espaces publics),
- Un cheminement ludique et une gestion de l’eau en surface,
- Des haies pour s’abriter du vent,
- Des jardins,
- Des espaces de jeux,
- Un mobilier adapté et de la signalisation.
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5. L’organisation et les usages

Un espace collectif partagé et habité :

La volonté d’une organisation collective est ressortie de la 
concertation à travers :

- La création de centralités vivantes comme des espaces, 
intérieurs et extérieurs, de co-working, de rencontre, qui soient 
partagés et mutualisés.

- L’aménagement de lieux pour des activités domestiques de 
recyclage, compostage, jardinage, bricolage, cuisine, chambre, 
laverie…

- Une proposition de services tels que des bornes de recharge, la 
location de vélos et véhicules électriques, un service de pilotage 
énergétique d’une énergie produite localement, un service de 
réservation des équipements…

- Une permanence et des intervenants pour les activités d’accueil, 
de conciergerie, le jardinage, le bricolage, l’administration…



IV. Conclusion
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Conclusion

Durée des phases pré-opérationnelles
Entre les délibérations d’ouverture et de clôture de la concertation, 
il se sera écoulé presque 6 années. Ce délai a été mis à profit pour 
la concertation.

Les nombreux évènements, les réunions publiques et les temps 
d’information ont ponctué cette démarche. Il est aujourd’hui acquis 
que toute personne s’intéressant à la vie du territoire et/ ou à 
l’aménagement a pu, si elle le souhaitait, s’informer ou formuler 
ses remarques sur le projet d’éco-quartier de Bongraine.

Une participation active
Malgré la durée d’élaboration du plan guide lié en partie au 
contexte environnemental du site, la participation et restée active. 
Les temps de concertation sur le projet d’éco-quartier ont réuni un 
nombre important de participants, jusqu’à plus de 250 pour la 
« Ronde de Bongraine ».

Un intérêt partagé
L’intérêt pour le quartier ne s’est pas démenti malgré l’importance 
du délai jusqu’à la réalisation du projet; certaines personnes 
projetant d’investir dans un logement.

Les retours sur les différents temps de concertation ont été 
globalement très positifs, et très matures en termes de réflexion 
urbaine.

Des attentes fortes
En conséquence de l’intérêt porté au projet, les attentes de qualité 
sont fortes. Qu’il s’agisse selon les interlocuteurs de qualité 
constructive, de performances des logements, de qualité 
paysagère et d’ambiance, ou encore de qualité de vie…

Il est clair que le temps passé sur les phases préalables et 
opérationnelles ont créé une attente forte quant à l’opération 
d’aménagement.

La prise en compte de la concertation par la CDA
La CDA, pilote de cette opération d’aménagement, a la volonté 
d’exprimer dans le projet d’éco-quartier les retours de cette 
concertation.

En premier lieu, les objectifs seront formulés dans le cahier des 
charges de la concession d’aménagement, via des prescriptions 
qualitatives contractualisées avec le futur concessionnaire de la 
ZAC.

Au-delà, les attentes formulées sur le suivi et la mise en place 
d’une gouvernance de quartier porteuse des ambitions du vivre 
ensemble devront aussi se traduire par des actions dans la durée.



ANNEXES



Annexe 1 : les 
délibérations
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Délibération 1 - 27 septembre 2012
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Délibération 1 - 27 septembre 2012
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Délibération 1 - 27 septembre 2012
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Délibération 2 - 26 septembre 2013
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Délibération 2 - 26 septembre 2013



Annexe 2 : le plan de 
gouvernance
20 juin 2012
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Etudes préalables et pré opérationnelles en 
vue de l’aménagement d’un écoquartier à 
vocation d’habitat – Commune d’Aytré

Présentation du plan de Gouvernance
Comité technique le 20 juin 2012
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PLAN DE GOUVERNANCE: 
1ère étape des études urbaines préalables (2012- 2014)

• Mise au point du planning d’étude et du plan de 
gouvernance

Lancement de 
l’étude

• Etat des LieuxPhase 1 

• ObjectifsPhase 2

• Conception du projet urbainPhase 3

• ProcédurePhase 4

4
2

Présentateur
Commentaires de présentation
Objectifs du plan de gouvernanceUn outil de pilotage dans le déroulement des phases du projetUn outil à établir dès le début d’un projetUn outil évolutif et participatifUne meilleure implication des parties prenantesLes acteurs locaux (associations…)Les riverainsLes futurs habitantsCréer une véritable dynamique autour du projet
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LES 4 VOLETS DU PLAN DE GOUVERNANCE

Sensibilisation
Développer une vision commune de 
l’urbanisme durable à l’échelle de 

l’agglomération

Information
Animer, faire connaître le site et le 

projet de Bongraine

Concertation
Consulter, partager, impliquer le grand 
public dans la construction du projet

Coproduction
Associer  les acteurs et partenaires 
techniques tout au long du projet

GOUVERNANCE

4
3

Présentateur
Commentaires de présentation
Enumeration 1Enumeration 2Enumeration 3Enumeration 4
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PLAN DE GOUVERNANCE 
Des actions qui s’échelonnent à toutes les phases du projet 

2012  - 2014
Etudes Urbaines 

préalables

2014-2015
Etudes 

urbaines 
opérationnell

es

2016

Chantie
r

2017

Réception/
Livraison

2018

Exploitati
on/Usage

s

Sensibilisation

Information

Concertation

Coproduction CoproductionCoproduction

4
4

Présentateur
Commentaires de présentation
Objectifs du plan de gouvernanceUn outil de pilotage dans le déroulement des phases du projetUn outil à établir dès le début d’un projetUn outil évolutif et participatifUne meilleure implication des parties prenantesLes acteurs locaux (associations…)Les riverainsLes futurs habitantsCréer une véritable dynamique autour du projet
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LE VOLET CO PRODUCTION

• Mise au point du planning 
d’étude et du plan de 
gouvernance

Lancement de 
l’étude

• Etat des LieuxPhase 1 

• ObjectifsPhase 2

• Conception du projet urbainPhase 3

• ProcédurePhase 4

1  R éu n i o n  d e  
l a n cem en t

1  Co m i t é  t e ch n i qu e

1  Co m i t é    
t e ch n i q ue

1  Co m i t é  p i l o t a ge  

2  Co m i t é s  
t e ch n i q ues

1  Co m i t é  p i l o t a ge  

4  Co m i t é s  
t e ch n i q ues

1  Co m i t é  p i l o t a ge  

2  Co m i t é s  
t e ch n i q ues

4
5
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LE VOLET CO PRODUCTION
La constitution de plusieurs instances

COMITE TECHNIQUE
C DA Commune de Aytré

Urbanisme 
Opérationnel

C. SIMON, D. 
MOREAU

Urbanisme D. TROUVE

Etudes Urbaines B. MOREL Services techniques P. COURTEMANCHE

Aménagement et 
Patrimoine

F. FERRON Communication S. GENDROT

Environnement S.GILBERT

Communication
Unité

V. SIGOGNEAU, 
S.ZOLLER

Pédagogique DD M. JUIN

Agenda 21 N. CLAIN-BEAUCHEF

+ Autres services de la CDA
+Partenaires : OPH, CAUE, DREAL /DDTM

+ Cabinet CREHAM Urbaniste
+ INDDIGO AMO DD
+MDTS AMO juridique et financier

4
6
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LE VOLET CO PRODUCTION
La constitution de plusieurs instances

COMITE DE PILOTAGE
CDA Commune de Aytré

Vice présidente CDA S. TALLARD Maire de Aytré S. TALLARD

Vice président P. ANGIBAUD Adjoint à l’urbanisme J. P RICAU

DGS J.P. LE GUEN Adjoint au patrimoine, 
déplacement et 
accessibilité

J. GAREL

DGAST G. BAUDOIN

Urbanisme 
opérationnel

C. SIMON

Aménagement et 
patrimoine

F. FERRON

Environnement J.L JAMMET

Communication V. SIGOGNEAU

Affaires juridiques F. LAHERRERE

Assainissement EP A. MORISSET

+ Cabinet CREHAM Urbaniste
+ INDDIGO AMO DD
+MDTS AMO juridique et financier

4
7
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LE VOLET CONCERTATION

• Représentants associatifs 
(Association des commerçants, 
Action sociale, Comité de quartier, 
étudiants…)

Entretiens et 
échanges avec 
acteurs locaux

• Visite ouverte à tous
• Présence d’élus +agents CDA et 

commune, Creham, Inddigo
Diagnostic en 

marchant sur site

J u i l l e t  2 0 1 2

En phase 1 des études préalables: Etat des Lieux  

Sep t em b re  2 0 1 2

4
8
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LE VOLET CONCERTATION
Le diagnostic en marchant (20 à 30 
personnes)

Information/invitation en préalable
Faire parler les habitants et acteurs 
locaux
-Pointer les problèmes et dysfonctionnements
-Pointer les points positifs

Définir un circuit et marquer des 
temps d’arrêts à des endroits 
stratégiques
-Sur le site lui-même et sur les abords du site (quartiers 
alentours)
- Longueur acceptable et accessibilité du circuit
-Durée 2h

4
9
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LE VOLET CONCERTATION

• Dans un lieu à large 
rayonnement (envergure 
d’agglomération)

Organisation d’un 
Forum

• A Aytré (envergure locale) 
Atelier de 

concertation

• A la CDA et en Mairie de Aytré
Cahier 

d’idées/d’observa
tion

• Sur le site web interactif de la 
CDA

Mise en place 
d’une plate forme 
de concertation

• A Aytré Réunion publique

En phase 2 et 3 : Objectifs et conception du projet urbain

N o v em b re  2 0 1 2

M a r s  2 0 1 3

M a r s -A v r i l  2 0 1 3

M a r s  2 0 1 3

J u i n  2 0 1 3

5
0
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LE VOLET CONCERTATION
Enjeux du forum (phase 2)
Dans un lieu à  rayonnement d’agglomération

Viser un public plus large qui ne 
connaît pas le site
- Habitants et actifs de l’agglomération
- Professionnels (Architectes, maîtres d’œuvre, 
aménageurs, promoteurs)
- Inscription préalable nécessaire

Aborder des thématiques 
d’urbanisme durable 
- Organisation sous forme de tables rondes 
(écoresponsabilité, intergénérationnalité, usages et 
espaces publics, performance environnementale, qualités 
du logement, mobilité)

Alimenter la charte d’objectifs et 
d’Aménagement Durable 

5
1
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LE VOLET CONCERTATION
La concertation règlementaire

Article L300-2 du Code de l’Urbanisme définit les actions et 
opérations soumises à obligation de concertation

- Toute élaboration ou révision du SCOT ou PLU

- Toute création d’une zone d’aménagement concerté

- Toute opération… qui modifie de façon substantielle le cadre de vie ou l’activité économique 
de la commune et qu’elle n’est pas située dans un secteur qui a fait l’objet de cette 
délibération au titre du a) ou du b).

Délibération à faire par l’assemblée délibérante (CDA) après 
avis de la commune permettant  de définir les modalités de 
concertation.

5
2
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LE VOLET INFORMATION

Objectif n°1: Faire connaître le site et son histoire

Objectif n°2: : Informer sur les intentions du projet

Objectif n°3: Créer une dynamique sur le site du projet

Objectif n°4: Informer sur les phases de chantier

Objectif n°5: Accueillir les nouveaux habitants

5
3
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LE VOLET INFORMATION

• Presse quotidienne locale
• Sites internet de la CDA et de la commune
• Bulletin communautaire et communal
• Lettre d’Infos de l’office communautaire
• Lettre et site du CAUE

Rédaction 
d’articles de 

Presse Locale

Constitution d’un 
groupe de travail 
Communication

5
4

Présentateur
Commentaires de présentation
Enumeration 1Enumeration 2Enumeration 3Enumeration 4
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LE VOLET INFORMATION

• Une exposition évolutive au fur et à mesure de 
l’évolution du projet (histoire du site et présentation 
du projet)
• Une exposition intérieure: Rotation entre 
plusieurs lieux: mairie de Aytré, salle Georges 
Brassens, locaux de la CDA, CAUE, dans les écoles…
• ou un exposition extérieure sur site

Elaboration 
d’une exposition 

itinérante

5
5
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LE VOLET INFORMATION

• Reportage France 3  Région, France 
5, Arté
• Tv Locale
• Célà TV:  canal 20 de la TNT (Relais 
des initiatives sociales, économiques, 
politiques et culturelles
• Reportages internes

Réalisations de 
reportage vidéos 

La télévision locale de 
Charente-Maritime 

Constitution d’un 
groupe de travail 
Communication

5
6
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LE VOLET INFORMATION
•Evènements à rayonnement communal à 
organiser par la commune (installation d’un cirque, 
manifestation sportives, Fête de la musique, feux 
d’artifice…)
•Evènements à rayonnement de quartier (fête 
des voisins , vide grenier, fête des écoles)
•Evènements à rayonnement d’agglomération 
à organiser par la CDA (fêtes du nautisme, actions 
dans le cadre de la semaine de la mobilité…)

Organiser des 
évènements in 

situ

Objectif n°3: Créer une dynamique sur le site du projet (avant toute réalisation)

5
7



20 juin 2012

58

LE VOLET INFORMATION

Quartier du Pré Gauchet- Nantes
Evènement Royal de Luxe (mai 2011)

Objectif n°3: Créer une dynamique sur le site du projet (avant toute réalisation)

5
8
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LE VOLET INFORMATION

• Pré-aménagement des liaisons douces permettant 
l’organisation de ballades urbaines
•Installation d’une ferme pédagogique, de jardins 
partagés,
•Installation d’une maison de projet (présentation 
du projet + stands promoteurs)

Développer des 
activités 

pérennes sur le 
site de 

Bongraine

Maison de projet 
Ecoquartier
Tremonteix à 
Clermont Ferrand

Objectif n°3: Créer une dynamique sur le site du projet

Maison de projet Quartier-
Péniche Danube à Strasbourg

5
9
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LE VOLET INFORMATION

Maison de projet Quartier Heudelet à Dijon

Objectif n°3: Créer une dynamique sur le site du projet

6
0
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LE VOLET INFORMATION

La Villa Déchets à Nantes 
réintroduite dans l’écoquartier
Bottières Chesnaie

Objectif n°3: Créer une dynamique sur le site du projet

6
1
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LE VOLET INFORMATION

Le relais nature La Moulinette à La Rochelle
une structure d'éducation à l'environnement du Service 
Santé Publique Hygiène et Environnement (SPHE) de la 
Ville. 

Situé en bordure du marais de Tasdon, à 5 km du 
centre-ville, entre Villeneuve-Les-Salines et Aytré.

Ancienne ferme restaurée du marais de 
Tasdon
Accueil de classes de l’agglomération pour 
un temps réservé à la nature. 

Quelle possibilité pour étendre les 
activités de cette structure sur le 
site de Bongraine?

Objectif n°3: Créer une dynamique sur le site du projet

6
2



20 juin 2012

63

LE VOLET INFORMATION

Exemple de Pré-aménagement d’espaces publics et liaisons douces-
Quartier Rochambeau à vendôme (41)

Objectif n°3: Créer une dynamique sur le site du projet

6
3
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LE VOLET INFORMATION

• Animé par la CDA, commune d’Aytré et Office HLM
• Présence de l’aménageur/opérateur et urbaniste 
Maître d’œuvre de l’opération

Organiser des 
visites 

pédagogiques du 
chantier

Ecoquartier Marciac

Eva lanxmeer-
panneau d’information 
sur marais filtrant

Objectif n°4: Informer sur les phases de chantier

Ecoquartier Les 
Rives du Bief –
Grand Dijon

6
4
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LE VOLET INFORMATION

Ecoquartier La Courrouze à Rennes-
La «promenade interactive »

Objectif n°4: Informer sur les phases de chantier- des supports numériques

6
5
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LE VOLET INFORMATION
Objectif n°4: Informer sur les phases de chantier-

SIGNALÉTIQUE CHANTIER Panneaux 6x3
Palissades chantier
Panneaux 4x3 chantier
Pieds recyclés

6
6

http://www.tremonteix.fr/index.php?option=com_datsogallery&func=slideshow&catid=2&id=26&format=raw
http://www.tremonteix.fr/index.php?option=com_datsogallery&func=slideshow&catid=2&id=26&format=raw
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LE VOLET INFORMATION

• Animé par la CDA, commune d’Aytré et Office HLM
•Présence de l’aménageur/opérateur et urbaniste 
Maître d’œuvre de l’opération

Organisation 
d’une visite 

d’accueil des 
nouveaux 
habitants

•Contenu du livret
•Présentation du quartier, 
sensibilisation à des modes de 
vie écoresponsables

Elaboration d’un 
livret d’accueil

•A mener 1 à 2 ans après 
livraison des logements

Enquête 
satisfaction à 

mener auprès des 
habitants

Objectif n°5: Accueillir les nouveaux habitants

Intervention de l’Unité 
pédagogique de 
Développement 
Durable de la CDA

6
7
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LE VOLET INFORMATION
Exemple de sommaire de livret
d’accueil

Présentation du quartier
-Les espaces publics et les équipements
-La gestion des déchets 
-Les déplacements

Présentation de l’immeuble
Conception, accessibilité
Règles de bon voisinage

Le logement
-Les économies d’énergie 
-La qualité de l’air au sein des logements
-La consommation d’eau potable (indications sur les volumes 
d’eau consommés par type d’usage…)
-Le choix des plantes dans son logement  …

6
8
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LE VOLET SENSIBILISATION

• Visites de quartiers durables 
dans d’autres agglomérations 
françaises

• Echanges avec Maîtres 
d’Ouvrages 

Organisation 
d’un cycle 

pédagogique

• Intégration des thématiques d’urbanisme durable au 
sein des documents stratégiques locaux

Documents 
stratégiques 

locaux (Agenda 
21 et 22, PCET, 

PDU2)

• Création d’un site internet interactif 
par des étudiants

• Intervention/animation en classes 
maternelles et primaires 

Sensibilisation 
auprès de publics 

scolaires 

Intervention de l’Unité 
pédagogique de 
Développement 
Durable de la CDA

Intervention de la 
Commission 
Aménagement de la 
CDA

6
9
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… ET POUR ALLER PLUS LOIN
Impliquer les habitants dans l’aménagement de leur futur quartier 

Saint- Etienne- quartier de la gare de Châteaucreux
«Place au changement »

7
0

http://www.collectifetc.com/wp-content/uploads/2011/08/Collectif_etc_St_Etienne_Place_au_changement_x-66.jpg
http://www.collectifetc.com/wp-content/uploads/2011/08/Collectif_etc_St_Etienne_Place_au_changement_x-66.jpg
http://www.collectifetc.com/wp-content/uploads/2011/08/Collectif_etc_St_Etienne_Place_au_changement_x-400.jpg
http://www.collectifetc.com/wp-content/uploads/2011/08/Collectif_etc_St_Etienne_Place_au_changement_x-400.jpg
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… ET POUR ALLER PLUS LOIN
La maison des proximités pour créer une vraie vie de quartier

 Service de distribution au domicile de 
produits ou lieu de dépôt 
(courrier, colis, AMAP, ressourcerie/recyclerie, concergierie, ticket 
transport, place spectacle…)

Lieu d’informations sur le quartier
(Relevé des petits dysfonctionnements, relevé des compteurs 
d’énergie/eau, gestion des clefs, aide à l’installation internet, 
collecte des déchets/compostage)

Un lieu de communication auprès des 
habitants 
(Point d’accès internet pour accès aux services publics, à un 
espace bureautique …)

7
1
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… ET POUR ALLER PLUS LOIN
La maison des proximités pour créer une 
vraie vie de quartier

Santé et intégration 
intergénérationnelle (Aide aux personnes 
âgées,  Visites/assistance aux personnes fragilisées,  
Relais d’appel …)

 Petite enfance/enfance (relais PMI, 
crèche de quartier, aide aux devoirs, pédibus…)

 Jardinage et bricolage (gestion entretien 
des jardins partagés, outillothèque, atelier, maintenance 
à domicile…)

Animation /évènementielle/culture 
(relais bibliothèque, salle festive, mise en place d’un 
comité d’animation…)

7
2



Annexe 3 – Réunion 
publique du 25 avril 2018 
(extrait) 
Bilan de la concertation 
Restitution des ateliers 7 février 
2018



Préambule

Partie 1 : 
Bilan de la concertation depuis 2012 & restitution des 
ateliers du 7 Février 2018

Partie 2 : 
Programme prévisionnel et plan guide du projet

Partie 3 : 
Actualités et calendrier des étapes à venir

2

Le déroulement de la réunion



Préambule 
Le futur éco-quartier de Bongraine



La situation du futur éco-quartier 



Le site de Bongraine



Le site de Bongraine



Des enjeux pour le site

 Enjeu historique : une occupation ancienne (ferme gallo-romaine, 
passé ferroviaire,…) / « un passé plein d’avenir »

 Enjeu foncier : utiliser un foncier pour de l’habitat 

- Site au cœur de l’agglomération, proche de la gare et des services
- Réhabilitation d’une friche industrielle (limiter l’étalement urbain)

 Enjeu sociétal : faire un quartier où il fait bon vivre et se rencontrer

 Enjeu environnemental

- Bien construire
- Valoriser la biodiversité et la proximité du littoral

 Enjeu économique : veiller à la faisabilité économique de l’opération 
en conciliant les opportunités et les contraintes du site



Partie 1
Bilan de la concertation depuis 2012

 Le déroulement des phases de concertation
Réunions publiques d’information
Événements d’appropriation
Ateliers participatifs
Registres et prises en compte des expressions

 Les observations et les propositions faites

 La restitution des ateliers du 7 Février 2018



Un dispositif de concertation nourri dans la durée
Bilan de la concertation

Ouverture 
concertation

Ronde de 
Bongraine

Débat 
opportunité / 
questionnaires

Réunion 
publique

Forum 
écoquartier

Ateliers de 
proximité

Signature 
charte 

éco-quartier

Stand à la 
Fête du 

printemps à 
Aytré

1ère 
kermesse 
urbaine

Réunion 
publique

2ème 
kermesse 
urbaine

3ème 
kermesse 
urbaine

Réunion 
publique

Ateliers 
participatifs

Réunion 
publique

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

entretiens Ateliers 
techniques

Signature 
charte 

éco-quartier 
(version 2)



Les événements d’appropriation
Des animations thématiques de sensibilisation et 
d’information autour du projet
• 13/10/12 - Ronde de Bongraine : un "diagnostic en 

marchant" sur la mémoire des lieux
• 29/03/14 – stand à la Fête du printemps 
• 30/05/15 – 1ère Kermesse urbaine « la nature dans le 

quartier »
• 3/07/16 – 2ème Kermesse urbaine « l’énergie 

et la biodiversité »
• 24/06/17 – 3ème Kermesse urbaine « l’éco-mobilité »

Bilan de la concertation



Le jardin du projet
Bilan de la concertation



Une exposition évolutive (2015 – 2018)
Bilan de la concertation



Des consultations sur le site
Bilan de la concertation

Kermesse urbaine de 2015
Quels jardins demain dans le futur éco-quartier de Bongraine (8 choix possibles) ?



L’information et la logistique

Des affiches et flyers d’invitation …relayées sur les sites internet 

Bilan de la concertation

 LISTE Ateliers Table 6 tél
mail émargement

Florent CASTETS

Bureau d'études 

ATMOSHERE

Béryl COSTALES Etudiante

Hélène DUPONCHEL CDA

Eddy FELS
FRANCELOT

Ophélie HILAIREAU

LA COMPAGNIE DU 

LOGEMENT

Patrice JOUBERT Directeur IUT La Rochelle

Fabien POUZAUD VINCI CONSTRUCTION

Stéphanie ROUS
ICF HABITAT

Gwenaël STENOU CDA

Des supports de travail
Des feuilles d’émargement

Exemple de préparation pour 
les ateliers du 7 février 2018



es réunions publiques et des ateliers participatifs

• 1er juin 2013 - Forum participatif autour 
de 5 ateliers thématiques

• 19 octobre 2013 - Ateliers de proximité 
pour échanger sur 2 scénarios 
d'aménagement (habitants, professionnels)

• 15 décembre 2015 - Réunion publique

• 4 octobre 2016 - Ateliers techniques
(services commune + CDA)

• 2 février 2017 - Réunion publique

• 7 février 2018 - Ateliers participatifs 
(ateliers professionnels/ services et ateliers 
habitants)

• 25 Avril 2018 - Réunion publique

Bilan de la concertation



L’information dans la presse régionale
Bilan de la concertation
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L’information de la commune d’Aytré et de l’Agglo
Revues / magazines / site internet de l’Agglo (page « Grands Projets »)

Bilan de la concertation



L’évolution du projet en cours de concertation

Périmètre
Le périmètre de l’opération a évolué 
pour une meilleure cohérence et tenir 
compte des observations, notamment :

 Attention portée sur l’école de la 
Courbe et création d’une place/ 
traversée de l’avenue Salengro, pour 
mieux associer l’école à la vie du quartier 
et sécuriser son accès

 Insertion du parc urbain au sud

 Intégration de la cité Pierre Sémard 
(enjeu énergétique,…) au droit de la rue 
de Bongraine, un des accès principaux à 
requalifier

Programme
Le programme a pris en compte les 
remarques, en proposant :

 Un habitat mixte et des logements 
accessibles pour tous

 Un îlot exemplaire en matière d’énergie et de 
préservation des ressources

 Un centre d’accueil périscolaire

 Une maison de quartier

 Des jardins partagés et des espaces publics 
de loisirs

 Des programmes d’habitat spécifique
- Pour l’insertion des personnes en situation de 

handicap

- Pour la sédentarisation des Gens du Voyage

- Pour un groupe d’habitat participatif

 Une évolution progressive du nombre de 
logements pour passer de 600 à 800



Une évolution du périmètre pour mieux insérer l’éco-quartier dans son contexte

Le périmètre de projet

Parc urbain

Rue de Bongraine à 
requalifier en 

cohérence avec la Cité 
Sémard

Périmètre d’étude 
initial
Périmètre 
opérationnel



Le projet a évolué, ou pris des mesures conservatoires :

 Pour conforter la centralité commerciale autour de la rotonde

 Pour prévoir des voies piétonnes et vélos, en connexion avec l ’existant

 Pour raccorder le quartier sur les voies de circulation existantes

 Pour la prise en compte de l’histoire du site

 Pour assainir le site et libérer les sols des vestiges ferroviaires

 Pour tirer parti des déblais pour remodeler le terrain 

 Pour organiser la gestion in-situ des eaux pluviales tout en préservant la biodiversité 

 Pour intégrer les terrains de sport au fonctionnement du quartier

 Pour envisager une maison de quartier et des services attractive pour l’ensemble du quartier

 Pour gérer les hauteurs et la silhouette en relation avec le littoral

L’évolution du projet en cours de concertation

Insertion au site – franges du quartier



L’évolution des constructions

6 m

7,5 m

9 m

- Organisation du plan masse en macro-
îlots porosité 
piétonne et bâtiments d’échelle plus réduite

- Gestion des hauteurs

- Plan masse bioclimatique 

- Epaisseur des immeubles facilitant 
les logements traversants

- Constructions performantes           sur le 
plan énergétique, avec réduction de l’empreinte 
carbone

- Micro-réseaux de chaleur collectifs
alimentés par des énergies 

renouvelables

- Recherche de cohérence architecturale 
matériaux de 

façade, de toiture et typologies de clôtures 
(continuités végétales entre l’espace public et 
l’intérieur des îlots)

L’évolution du projet en cours de concertation



L’évolution du projet des 
espaces publics

- Des cheminements doux et accessibles

- Des « poches » de stationnement                         
dans les espaces privatifs et dans les espaces publics

- Un cheminement ludique            intégrant 
la gestion de l’eau

- Des haies pour abriter du vent

- Des jardins diversifiés

- Des espaces de jeux

- Un mobilier adapté

- Un vaste parc urbain                             en 
complément d’espaces récréatifs de proximité

L’évolution du projet en cours de concertation



Les ateliers du 7 février

L’évolution du projet en cours de concertation

 Définir les services aux habitants à proposer dans l’éco-
quartier

 Préfigurer les usages du parc urbain et la mise en œuvre
d’un équipement de quartier / tiers-lieux

 Définir les modes de gestion, de fonctionnement et
d’entretien, aux différentes échelles (espaces publics, macro-
lots privatifs)

 Préciser les prescriptions pour l’aménageur, les
promoteurs, bailleurs, services publics / délégataires pour la
réalisation des équipements ou des micro-aménagements
nécessaires à l’implantation de ces services



Déroulement et contenu des ateliers

 Salle Georges Brassens à Aytré
 Après-midi : les professionnels (15h00- 17h30) > 46 présents
 Soirée : les citoyens (18h30 – 22h00) > 50 inscrits

Bilan des ateliers du 7 Février 2018

Public
• Les espaces partagés
• Le numérique
• Les Services à la mobilité
• Les Jardins

• Les déchets
• La vie de quartier
• L’accessibilité
• Les enfants
• Les jeunes

P
• Les espaces 

publics
• Le numérique
• Les mobilités

• Les jardins
• La santé
• Les énergies

Professionnels



Des points de convergence entre les groupes et les thématiques

Bilan des ateliers du 7 Février 2018

Un lieu de rencontre au cœur du quartier pour accueillir des espaces partagés et mutualisés 
:

1- Un lieu physique de rencontre qui propose des espaces à partager intérieurs et extérieurs. Salle de
réunion / Espace dédié à l’animation d’ateliers et d’activités / Lieu de co-working /

2- Un lieu pour accueillir des services aux habitants :
 Centrale de mobilité : bornes de recharge / location vélos et véhicules électriques / autopartage

et vélopartage
 Partage d’outils de bricolage et de jardinage
 Bistrot de quartier….

3- A l’échelle du macro-lot : des espaces mutualisés
 Cuisine / garages à vélo / buanderie / jardins partagés / chambre d’amis / bornes de recharge vélo

et véhicules électriques / composteurs collectifs / zone de réemploi…

4- Un lieu de rencontre, plateforme de mise en relation immatérielle
 Service de pilotage énergétique d’une énergie produite localement
 Service de réservation des équipements et du matériel partagé / mutualisé : vélos, voitures,

outils, salles de réunion…



A retenir 

Bilan des ateliers du 7 Février 2018

1. Une attente des futurs habitants intéressés pour une « qualité de vie » spécifique à Bongraine

2. Une envie des habitants de participer au-delà des ateliers : « mettre la main à la pâte »

3. Des dispositifs et outils physiques, mais aussi organisationnels et immatériels

4. Une organisation ad’hoc pour faire fonctionner :
 Les statuts juridiques évoqués : coopérative / ASL / association
 Le rôle de l’aménageur, des bailleurs, des services de la commune la désignation d’un référent

3 types d’actions

1. Fournir un cadre  et des outils (avec le quartier)
2. Mettre en place une « organisation »
3. S’entourer de professionnels / permanents dans la 

durée (exploitation)



Les outils évoqués

Un lieu, la maison de Bongraine Des équipements

Un bâtiment modulaire et évolutif

Un lieu ouvert :
 accueil
 conciergerie
 atelier de réparation
 dépôt livraison
 salle de réunion
 gym, sport, soins médicaux
 cuisine/salle à manger, laverie,
 bibliothèque,
 rangement outils,
 chambre d’amis,…

 abri vélos
 kiosque, barbecue
 pagode, basse-cour, mini ferme, bungalow, outils

de jardinage
 bacs/composteurs
 ruches
 serre
 cuisine
 vélos partagés, charriots
 jeux d’enfants, bancs et tables
 bornes de recharge, borne WI-FI, équipement

marché forain, food-truck
 plateforme numérique

Bilan des ateliers du 7 Février 2018



Les intervenants et les métiers attendus

Bilan des ateliers du 7 Février

 Un concierge salarié
 Permanent, animateur, présence 

d’un responsable
 Animation permanente
 Animateur social

 Une association d’habitants 
bénévoles

 Une gestion partagée avec les 
citoyens (habitant / bailleurs-syndics. 
/ commune / Agglo) 

 Un jardinier, maître composteur, 
fermier

 Un coach 

 Un technicien d’exploitation 
production énergétique, mobilité

 Un bricoleur, entretien et animation 
ateliers

 Un administrateur web, plateforme 
d’échange et modérateur/animateur des 
fêtes



Partie 2 
Programme et Projet

 Le programme

 Le plan guide



Le programme global prévisionnel des constructions du projet

Programme

800 nouveaux logements environ

 130 terrains à bâtir (200 à 300 m²)

 50 maisons individuelles groupées (80 à 120 m² SDP) / terrains à bâtir

 220 logements intermédiaires (85 à 125 m² SDP)

 400 logements collectifs (moy. 65 m² SDP) / R + 4 ponctuel

Dont 33% de logement social et 20% de logement abordable



Programme

Des programmes de logements spécifiques

3 groupements 
de 2 logements

Programme de sédentarisation des gens du voyage (inscrit au 
Programme Local de l’Habitat adopté en janvier 2017)
Insertion urbaine et accompagnement d’un processus de sédentarisation

- 8 type 4 
(pour 21 personnes et 
des bureaux)

- 3 type 3 
(6 personnes)

- 4 type 2 
(4 personnes)

1200 m² de SDP env.

Programme d’accueil de personnes en situation de handicap
Sollicitation de l’ADAPEI 
(Association Départementale de Parents et d’Amis de Personnes Handicapées 
Mentales)

Programme d’habitat participatif
Quelques logements groupés en intermédiaire ou en collectif

- 1 îlot
(à définir selon taille du 
groupe)



Programme

Programme des équipements de superstructure

École de la Courbe
(extension + accueil 
périscolaire)

Maison de la petite 
enfance

Équipement de quartier



Programme

Programme des équipements d’infrastructure

2 carrefours
(Rue de Bongraine
/ La Courbe)

Requalification de 
la rue de Bongraine

Aménagement de 
sécurité face à 
l’école



Programme

Des études spécifiques 

Évaluation environnementale du projet

- Étude d’impact sur l’environnement au sens large (circulation, nuisances 
sonores, qualité de l’air,…)

- Étude d’incidence au titre de la Loi sur L’eau

- Étude dérogatoire de destruction d’habitat pour une espèce protégée (et 
compensation)

- Étude pour la dépollution du site

- Étude sur le potentiel en énergies renouvelables

- Étude pour la prise en compte de la biodiversité 



Programme

Espèce protégée au niveau européen

Demande de 
Dérogation :

- Compensation des 
surfaces sur d’autres 
terrains de l’Agglo (à 
Angoulins-sur-Mer)

- Des mesures 
expérimentales pour 
conserver l’habitat 
spécifique du papillon 
sur le site du projet

Azuré du Serpolet



UNE EVOLUTION DES SCENARIOS JUSQU’AU PLAN GUIDE

Des scénarios d’aménagement

Le périmètre de projet

La gestion des 
eaux pluviales

Les principes de 
stationnement 

Les typologies de 
logements

Les principes 
paysagers et les 
espace publics

La gestion des 
déchets
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Le Parc littoral

Centralité 
commerciale
(extension 
potentielle de 1000 
m²SDP)

Place de 
l’école

Place du 
littoral

La place et le 
chemin des 
écoliersL’axe de 

la mer

Plan guide
Projet



Partie 3
Actualité et suite



Environnement du site : vers une réhabilitation de la friche

Travaux réalisés

Phase 1 (janvier – mars 2018) : 
Démantèlement des structures 
enterrées (caniveaux et cuve 
chargés en hydrocarbures)

> Chantier achevé le 8 mars

Actions à venir

Travaux à venir :

Phase 2 (septembre 2018 – février 2019) :  
Décontamination des hydrocarbures

Mâchefers charbonneux de surface :
Lancement des travaux courant 2019

Nappe souterraine :
En cours d’étude



Calendrier prévisionnel

2018 2019 2020 2021 2022

Dépollution

Dossier 
environnemental

Avant-projet

Création 
ZAC

Consultation d’aménageurs

Travaux d’aménagement / 
constructions phase 1

Pr
ép

ar
at

io
n 

du
 p

ro
je

t

Dossier de 
réalisation 

ZAC

Label : étape 2 Label : étape 3

Pr
oj

et
D

ém
ar

ch
e 

de
 

la
be

lli
sa

tio
n

2023

Travaux d’aménagement / 
constructions phase 2

Label : étape 4
Réunion 

publique du 
25 avril 2018



Annexe 4 – Réunion 
publique du 2 février 2017 
(extrait)
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Le réseau BUS
Fréquentation actuelle : 8 millions de 
voyages par an

Objectif : Augmenter la fréquentation 
de +30% à l’horizon 2030 

20 LIGNES DE BUS
circuleront dans l’agglomération

4 LIGNES PRINCIPALES ILLICO

LIGNES COMPLEMENTAIRES4
7 LIGNES EN 2e couronne

5 LIGNES EN 3e couronne

Nouveau réseau bus en 2017

2. L’offre de mobilité
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Le réseau BUS
Du lundi au vendredi
Fréquence de 10 min

La Rochelle Ouest <> Aytré
1a - La Pallice <> Aytré-Plage
1b - Laleu <> ZA Aytré

1

Les vendredis et samedis soirs
De 22h à 1h du matin toutes les 40 min
Prolongement des lignes principales 1,2 et 3
Et service Yélo la nuit en complément de 21h à 6h 
du jeudi au samedi

LIGNES PRINCIPALES ILLICO
Dimanche et jours fériés
De 8h30 à 20h30
Toutes les 60 min

2. L’offre de mobilité
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Le réseau BUS
LIGNES 2ème couronne

2. L’offre de mobilité
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Liaisons cyclables 
(plan vélo 2015)

 Des parcours existants à conforter

 Des liaisons nouvelles à créer 
dans le cadre du nouveau Schéma 
Directeur Cyclable

Des services dédiés au vélo
 Extension du Libre-service vélo : une 

station sur l’écoquartier de 
Bongraine,

 Le calcul d’itinéraires gratuit pour 
tous pour faciliter les déplacements. 
Lien : www.geovelo.fr/larochelle

 6 jeunes en service civique au
service du vélo : mission de 7 mois
pour favoriser l’usage du vélo (école
de la Courbe : CYCLOBUS)

Des doubles 
sens 

cyclables

232 km de 
voies cyclables

3600 places 
de 

stationneme
nt à 

La Rochelle 

6 vélo-parcs 
sécurisés

2. L’offre de mobilité

http://www.geovelo.fr/larochelle
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Des véhicules en 
autopartage

• Un partage de véhicules 
dédiés à l’écoquartier

=> Une initiative privée, 
associative ?

2. L’offre de mobilité
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Mix énergétique

L’approche énergétique dans les projets urbains

Énergie

3. Etude « énergie »
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Changement climatique

Ilots de chaleur urbains

Hausse du niveau des mers
Pénurie alimentaire

Pénurie d’eau

Réfugiés climatiques

BiodiversitéSanté publique

Les enjeux de l’énergie

3. Etude « énergie »
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Dans un contexte 
de consommation 

d’énergie en 
constante 

augmentation

Changement climatique

Ilots de chaleur urbains

Hausse du niveau des mers
Pénurie alimentaire

Pénurie d’eau

Réfugiés climatiques

BiodiversitéSanté publique

Les enjeux de l’énergie

3. Etude « énergie »
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Les enjeux de l’énergie

Changement 
climatique

Ilots de chaleur urbains

Hausse du niveau des mers
Pénurie alimentaire

Pénurie d’eau

Réfugiés climatiques

BiodiversitéSanté publique

Bioclimatisme et confort d’été

Adaptation

Ajustement au climat 
attendu et à ses effets
Modérer les nuisances

3. Etude « énergie »
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Les enjeux de l’énergie

Changement 
climatique

Ilots de chaleur urbains

Hausse du niveau des mers
Pénurie alimentaire

Pénurie d’eau

Réfugiés climatiques

Santé publique

Atténuation

Réduire les émissions 
de gaz à effet de serre
Facteur 4

Diminuer les 
consommations d’énergie

Énergies 
renouvelablesBioclimatisme et confort d’été

Adaptation

Ajustement au climat 
attendu et à ses effets
Modérer les nuisances

3. Etude « énergie »
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Changement 
climatique

Raréfaction des énergies « faciles »   (pétrole, gaz, 
uranium…)

Les enjeux de l’énergie

3. Etude « énergie »
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Les enjeux de l’énergie

Changement 
climatique

Ilots de chaleur urbains

Hausse du niveau des mers
Pénurie alimentaire

Pénurie d’eau

Réfugiés climatiques

Santé publique

Raréfaction des énergies « faciles »   (pétrole, gaz, 
uranium…)

Atténuation

Réduire les émissions 
de gaz à effet de serre
Facteur 4

Diminuer les 
consommations d’énergie

Énergies 
renouvelablesBioclimatisme et confort d’été

Adaptation

Ajustement au climat 
attendu et à ses effets
Modérer les nuisances

3. Etude « énergie »
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Atténuation

Réduire les émissions 
de gaz à effet de serre
Facteur 4

Les enjeux de l’énergie

Diminuer les 
consommations d’énergie

Énergies 
renouvelablesBioclimatisme et confort d’été

Changement 
climatique

Ilots de chaleur urbains

Hausse du niveau des mers
Pénurie alimentaire

Pénurie d’eau

Réfugiés climatiques

Santé publique

Adaptation

Ajustement au climat 
attendu et à ses effets
Modérer les nuisances

Raréfaction des énergies « faciles »   (pétrole, gaz, 
uranium…)

Hausse des coûts du transport

Vulnérabilité économique

Tensions géopolitiques

Hausse des coûts des matériaux

Hausse des coûts de l’alimentation

Précarité énergétique

Hausse des coûts de l’énergie

3. Etude « énergie »
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3. Etude « énergie »
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La stratégie Énergie-Climat de la
Communauté d’Agglomération de La Rochelle

Consomma
tion
-20%

Part des ENR (énergies renouvelables)
26%

Emissions 
GES
-30%

2014 2030

4 
%

26 
%

3. Etude « énergie »
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Consomma
tion
-20%

Part des ENR (énergies renouvelables)
26%

Emissions 
GES
-30%

La stratégie Énergie-Climat de la
Communauté d’Agglomération de La Rochelle

3. Etude « énergie »
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Consomma
tion
-20%

Part des ENR (énergies renouvelables)
26%

Emissions 
GES
-30%

La stratégie Énergie-Climat de la
Communauté d’Agglomération de La Rochelle

3. Etude « énergie »
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• Favoriser une conception bioclimatique des logements

Les choix énergétiques pour Bongraine
Un quartier sobre en énergie

3. Etude « énergie »
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• Favoriser une conception bioclimatique des logements

Les choix énergétiques pour Bongraine
Un quartier sobre en énergie

3. Etude « énergie »
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• Une architecture renouvelée

Les choix énergétiques pour Bongraine
Un quartier sobre en énergie

3. Etude « énergie »
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• Le solaire photovoltaïque et thermique,
pour atteindre l’objectif BEPOS « Bâtiment à Énergie POSitive »

Les choix énergétiques pour Bongraine
Bongraine : un quartier producteur d’énergies renouvelables

• Des bâtiments bas carbone avec le choix 
d’éco-matériaux

3. Etude « énergie »

http://www.bing.com/images/search?q=label+bas+carbone*&view=detailv2&&id=53A2E51E85474FC3D571DF6940C89C9E88C28DAB&selectedIndex=0&ccid=nreNGCFi&simid=608030502707268178&thid=OIP.M9eb78d182162d74ffa9cfdc9fced8467o0
http://www.bing.com/images/search?q=label+bas+carbone*&view=detailv2&&id=53A2E51E85474FC3D571DF6940C89C9E88C28DAB&selectedIndex=0&ccid=nreNGCFi&simid=608030502707268178&thid=OIP.M9eb78d182162d74ffa9cfdc9fced8467o0
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Les choix énergétiques pour Bongraine
Développer des mix énergétiques

Scénario 1 :
Un scénario à dominante sociale

Scénario 2 :
Un scénario à dominante 
économique

Scénario 3 :
Un scénario à dominante environnementale

3. Etude « énergie »
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Facilement reconnaissable à ses ailes bleu métallisé,

Milieux favorables à son développement : 
- les prairies et les pelouses sèches, telles qu’on en trouve à Bongraine et aux alentours. 

L’Azuré du serpolet
Maculinea arion (Linnaeus, 1758) 

2 hôtes spécifiques : l’Origan dans notre région 
et la fourmi.
Inventorié en tant qu’espèce menacée, 

Ce papillon bénéficie d’un statut de 
protection.

4. Gestion d’une espèce protégée
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Cycle de vie 
de l’Azuré du serpolet

Son cycle de vie 

Période d’observation

L’Azuré du serpolet
Maculinea arion (Linnaeus, 1758) 

4. Gestion d’une espèce protégée
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Suivis menés sur le site

Premières campagnes de terrain : présence du papillon (10
individus) et de son habitat naturel (l’Origan).

Précision de la densité de l’Origan / 50 papillons
repérés, près du centre commercial notamment.

Été 2016Été 2015 
Habitat du 
papillon

Papillons 
observés

Parking du grand pavois 

Mesures de protection sur
le site pour limiter la
dégradation de l’habitat
du papillon

Octobre 2016

L’Azuré du serpolet
Maculinea arion (Linnaeus, 1758) 

4. Gestion d’une espèce protégée
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Comment prendre en compte l’impact du projet sur l’Azuré du Serpolet ?

Compensation des surfaces d’habitat supprimées 
Surface x 2 (soit 10 ha) à compenser en dehors du site de Bongraine

L’Azuré du serpolet
Maculinea arion (Linnaeus, 1758) 

5 hectares d’habitat favorable
potentiellement impactés 

par le projet

Plan de gestion sur au moins 20 ans

4. Gestion d’une espèce protégée
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Comment prendre en compte l’impact du projet sur l’Azuré du Serpolet ?

Sur le site de Bongraine
Protéger, créer et

gérer des espaces
favorables 1

Hors du site de Bongraine
(surfaces de compensation)

Repérer, protéger et gérer
des espaces favorables2

Créer les conditions favorables à son cycle de vie
Maintenir des pelouses rases en printemps et en été
Entretenir l’espace par le pâturage
Maintenir des lisières comme espaces de refuge 
Assurer des suivis naturalistes 
Sensibiliser le public

L’Azuré du serpolet
Maculinea arion (Linnaeus, 1758) 

4. Gestion d’une espèce protégée
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Origines de la pollution
• 1er siècle : premières activités humaines

• 20ème siècle : Activités ferroviaires, y compris
installations / activités potentiellement polluantes
(stockage de combustibles, station-service train...)
sur 50 % de la surface

• Passif de deux types :
• Sols de surface mélangés à des mâchefers

charbonneux et renfermant des métaux lourds
(cuivre, plomb, zinc...)

• Sols plus profonds et nappe souterraine
impactés par des hydrocarbures

Villa gallo-romaine

Photographie aérienne de 1947
La Rotonde historique

5. Dépollution des sols
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Enjeux du passif industriel de Bongraine
• Enjeu de santé publique : garantir la compatibilité sanitaire entre la qualité des

sols et des eaux souterraines avec les usages futurs du site (habitat, espaces
collectifs publics...)

• Enjeu environnemental : viser à améliorer la situation actuelle, au bénéfice des
générations futures

• Enjeu économique : mettre en œuvre des techniques de dépollution fiables,
reconnues et éprouvées sur des situations équivalentes

5. Dépollution des sols
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Enjeux du passif industriel de Bongraine

• Préalable : diagnostic complémentaire de la zone
Horizon 2017

Fouilles au tractopelle Forages

5. Dépollution des sols
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Travaux de réhabilitation - premières orientations (1/3)
• Vestiges industriels :

• Objectif : enlèvement des infrastructures de l’époque des activités ferroviaires
• Moyen : vidange de cuves, curage de caniveaux, terrassement et élimination hors site
• Horizon (sous réserve) : 2017 / 2018

Localisation des infrastructures

5. Dépollution des sols
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• Sols avec remblais de mâchefers :
• Objectifs : dépollution de l’emprise des logements

permettre la réalisation de logement et de jardins,
• Moyen : regroupement puis confinement sécurisé sous aménagement paysager et / ou sous voirie
• Horizon : 2018 / 2019

Déplacement des mâchefers et exemples d’aménagements envisageables

Travaux de réhabilitation - premières orientations (2/3)

Illustrations issues du projet de Villeurbanne

5. Dépollution des sols
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• Sols et nappes avec hydrocarbures :
• Objectif : excaver les sols hydrocarburés et assainir la nappe
• Moyen : travaux de terrassement et pompage / traitement des eaux souterraines
• Horizon : 2018 / 2019

Traitement des sols sur site

Localisation des sols impactés

Traitement des eaux souterraines

Terrassement

Travaux de réhabilitation - premières orientations (3/3)

5. Dépollution des sols
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Particularités des travaux de réhabilitation

02/02/2017

EODD 2017  / Tous droits réservés 

• Travaux à proximité des habitations :
 Information préalable de la CDA
 Mesures spécifiques de chantier : abattement de poussières, brumisation, arrosage des

pistes…
• Diagnostic archéologique à poursuivre (zone Ouest)
• Prise en compte de l’espèce protégée Azuré du Serpolet

5. Dépollution des sols
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Par Bruno GARNERONE, bureau d’étude CHAMP LIBRE

et Laëtitia COUDRIEAU, bureau d’étude INDDIGO

Vers un avant-projet

6. Un projet urbain à approfondir

148
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Le périmètre de projet

Réflexion pour 
l’extension du 
périmètre de projet 
sur 3 nouveaux 
secteurs 

Limite constructible

6. Un projet urbain à approfondir
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L’avant-projet détaillé permettra de préciser les 
éléments suivants : 
 Le plan paysager et les principes d’aménagement des espaces publics :

o La place d’entrée avenue Salengro
o Les espaces internes au quartier
o Le parc urbain au sud

 La programmation des équipements publics et les services de quartier

 Les principes de gestion des eaux pluviales et de gestion des déchets

 Les principes de stationnement 
o Poches de stationnement mutualisées

 Les typologies de logement et les modes d’habiter

6. Un projet urbain à approfondir
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 Des espaces à faible demande 
d’entretien en lien avec la trame 
verte/bleue/noire du quartier  :
o Hiérarchisation des espaces avec un 
« gradient de naturalité »

 Développement de nouvelles 
modalités de gestion :
o Ecopaturage,
o Cogestion avec les habitants

 Des espaces faiblement 
consommateurs en eau :
o Choix d’essences économes en eau
o Récupération d’eau de pluie pour l’arrosage.

Vers plus d’innovations…
La prise en compte du coût global dans les choix de conception

6. Un projet urbain à approfondir
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6. Un projet urbain à approfondir
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Vers plus d’innovations…
L’économie sociale et solidaire (ESS) dans le futur quartier, 

- un ensemble d'entreprises organisées sous forme de coopératives, mutuelles, associations ou 
fondations, 
- des activités fondées sur un principe de solidarité et d'utilité sociale,
- des modes de gestion démocratiques et participatifs. 

Exemples :
o Bistrot coopératif
o Restaurant coopératif

o Commerce coopératif/solidaire

6. Un projet urbain à approfondir
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Circuit court- production 
locale
- Exemple « la cantine de 
Nantes »

Vers plus d’innovations…
L’économie sociale et solidaire (ESS) dans le futur quartier, 

6. Un projet urbain à approfondir
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Pavillon du compostage quartier Malakoff, à Nantes

Vers plus d’innovation…
Le compostage de quartier, un vecteur d’animation au cœur du quartier

6. Un projet urbain à approfondir
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 Le crowdfounding ou financement citoyen/participatif
= mode de collecte de fonds réalisé via une plateforme internet, permettant à un 
ensemble de contributeurs de choisir collectivement de financer directement des projets 
identifiés. 

Projet de jardin suspendu-
Chaumont-sur-Loire, Collectif INK,

Vers plus d’innovation…
Des montages et sources de financement alternatif

6. Un projet urbain à approfondir
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 Les budgets participatifs avec les futurs 
habitants

- Budget prévu par la collectivité ou le futur aménageur pour 
les espaces publics
- Budget prévu par les promoteurs pour les espaces 
communs des logements collectifs

Perpignan - avec l’association Bruit du Frigo

Vers plus d’innovations…
Des montages et sources de financement alternatif

Gennevilliers

6. Un projet urbain à approfondir
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2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dépollution

Etude d’impact + dossier de 
dérogation

Avant-projet

Etude énergie 
renouvelable

Création 
ZAC

Consultation et 
choix de 

l’aménageur

Travaux 
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la phase 1

Premiers permis de 
construire

Pr
ép

ar
at

io
n 

du
 p

ro
je

t

Dossier de 
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la démarche nationale 

Expertise 
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dans le cadre du label
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Dossier loi sur l’eau

Calendrier prévisionnel du projet
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7. Le calendrier prévisionnel et la concertation en 2017
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Les prochains rendez-vous
 Avant l’été 2017 : kermesse urbaine (3e édition)

 En septembre / octobre 2017 : 
ateliers d’échanges sur l’avant-projet :

Le sujets envisagés :

o Principes d’aménagement des espaces publics ?
o Typologies de logements, identité architecturale et modes 
d’habiter sur le quartier ?
o Maison de quartier et services ?
o ….

7. Le calendrier prévisionnel et la concertation en 2017
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Annexe 5 : réunion 
publique
15 décembre 2015



2012                          2013                             2014-2015

Phase 1 

Etat des lieux
diagnostic

Phase 2 

Orientations de 
programmation et 
d’aménagement

PHASES 
D’ETUDE

CONCERTATION

Phase 4
Choix du 
scénario et 
du montage 
opérationnel

Phase 3

Scénarios 
d’aménagement

13 octobre 2012 
Ronde de 
Bongraine
Entretiens

1er juin 2013
Forum de 
concertation
Signature de la 
charte éco-quartier

19 octobre 2013
Ateliers de 
proximité

Réunion 
publique

Planning des études préalables 
et de la concertation 

1
6



1- Présentation du site / rappel

2- Démarche de concertation / retours

3- Etat d’avancement du projet / l’aboutissement des études préalables

4- Scénario d’aménagement à l’étude / nécessité d’expertises complémentaires

5- Prochaines étapes de la concertation et calendrier prévisionnel du projet

2

Au programme



1.Présentation du site / rappel

Ecole

Equipements 
communaux de loisirs

Situation 
du projet

1
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1.Présentation du site / rappel
Les accès au site

1
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1.Présentation du site / rappel
Schéma cyclable

1
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1.Présentation du site / rappel

1
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1.Présentation du site / rappel

1
6



 250 participants

 Activité ferroviaire reconnue comme trace la plus signifiante du passé

 Importance de la villa gallo-romaine découverte lors des fouilles 
archéologiques 

Ronde de Bongraine

2. Démarche de concertation 
/ retours 

1
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 5 ateliers thématiques (nature dans le quartier, un logement pour tous, solidarité et 
convivialité, se déplacer, préserver les ressources et s’adapter au changement climatique)

Forum

2. Démarche de concertation 
/ retours 

 Les orientations du projet d’éco-quartier de Bongraine :

Offrir des logements abordables, diversifiés et de qualité à une large population

Favoriser l’usage des déplacements alternatifs pour concevoir un quartier bien 
desservi

Proposer un projet innovant qui valorise l’environnement en privilégiant la 
sobriété

Créer un quartier agréable à vivre et animé favorisant le lien urbain et social

1
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2. Démarche de concertation 
/ retours 

Offrir des logements abordables, diversifiés et de 
qualité à une large population

o Environ 600 logements à destination des habitants et actifs de l’agglomération :
 33% de logements locatifs sociaux 
 des logements  en accession abordable et locatif intermédiaire
 des logements en accession libre

o Programmes mixtes et intergénérationnels (familles, personnes âgées, étudiants…)

o Des programmes spécifiques : maison relais, habitat participatif, deux unités familiales pour 
les gens du voyage,…

o Diversité des formes bâties (petit collectif, intermédiaire et maison de ville),  des programmes 
à taille humaine et des logements désirables  

1
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2. Démarche de concertation 
/ retours 

Favoriser l’usage des déplacements alternatifs 
pour concevoir un quartier bien desservi

o Itinéraires piétons et cyclables structurants (liaisons interquartiers, sécurisation de la 
traversée piétonne sur l’Avenue Salengro, …)

o 100% de voirie apaisée

o Des poches de stationnements mutualisés (à 150 m. max. des logements)

o Accessibilité au réseau de transport en commun sur l’Av. Salengro

o Espaces dimensionnés pour l’accueil possible de services à la mobilité (exemple: vélo en 
libre service, auto partage…)

1
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2. Démarche de concertation 
/ retours 

Proposer un projet innovant, qui valorise 
l’environnement en privilégiant la sobriété

o Continuités vertes supports  de biodiversité et intégrant des dispositifs de gestion 
aérienne des eaux pluviales

o Intégration dans le paysage littoral : des hauteurs et des densités de construction 
dégressives

o Application des principes du bioclimatisme (orientation bâtie au sud privilégiée)

o Bâtiments performants (confort et simplicité d’usage)

o Ilot exemplaire (énergie positive, …)

o Matériaux à faible impact environnemental et sanitaire,…

1
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2. Démarche de concertation 
/ retours 

Créer un quartier agréable à vivre et animé 
favorisant le lien urbain et social

o Espaces publics aux usages variés (marché, jardins familiaux et/ou partagés, jardin 
pédagogique, aires de jeux, circuit BMX/skatepark,…)

o Mémoire des lieux, dimension artistique et culturelle

o Equipements publics (réorganisation voire extension de l’école de la Courbe, maison de 
la petite enfance, accueil périscolaire, maison de quartier)

o Accueil de nouvelles activités (commerces à proximité de l’Av. Salengro,  économie 
sociale et solidaire, activités et services innovants autour du numérique, ….)

o Démarches participatives avec les habitants

1
7



Scénario 1

Scénario 2

Les points 
de débat

Principes retenus pour le 
scénario préférentiel

La place Une place continue entre la Courbe (vocation 
commerciale et équipements  petite 
enfance/périscolaire) et l’intérieur du quartier 
(maison de quartier)

Les accès Une multiplication des accès (accès depuis l’école de 
la Courbe, depuis le virage de Salengro, depuis le 
centre commercial, depuis la cité de Bongraine)
Des accès à hiérarchiser

Le schéma de 
desserte 
interne

Une voie continue dont le tracé n’encourage pas le 
trafic de transit

La trame 
urbaine et le 
bioclimatisme

Un trame orthogonale qui favorise des orientations 
au sud des futures constructions
Une protection face aux vents

Les espaces de 
nature

Réduction des espaces de nature à l’intérieur du 
quartier au profit de l’intégration de la bande sud au 
sein du projet (espace de promenade –végétation 
spontanée- démarche participative) 

Implantations 
bâties au nord

Implantations décalées

Ateliers de proximité

d’aménagement

2. Démarche de concertation 
/ retours 

1
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 Une kermesse urbaine sur le thème de la nature dans le quartier

 L’inauguration du jardin du projet

 La mise en place d’une exposition évolutive

 Un stand du projet pour informer et échanger avec la population

 La possibilité de voter pour le type de jardins à aménager dans 
le futur éco-quartier

2. Démarche de concertation 
/ retours 

1
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Résultat du vote 
pour les jardins

Position 1 : espace de 
biodiversité – 75 votes

Position 2 : espace productif 
et pédagogique – 60 votes

2. Démarche de concertation 
/ retours 

1
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Position 3 : espace festif 
et convivial – 49 votes

Position 4 : espace ludique – 48 
votes

Résultat du vote 
pour les jardins

2. Démarche de concertation 
/ retours 

1
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Position 5 : espace participatif et 
créatif de récupération – 43 votes

Position 6 : espace haute 
technologie – 23 votes

Résultat du vote 
pour les jardins

2. Démarche de concertation 
/ retours 

1
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Position 7 : espace sportif et 
récréatif – 21 votes

Position 8 : espace artistique et 
insolite – 11 votes

Résultat du vote 
pour les jardins

2. Démarche de concertation 
/ retours 
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3. Etat d’avancement du projet
Depuis 2012 :

 Une étude pour la conception du projet
 Un accompagnement pour garantir la démarche de développement durable

Engagées en 2015 – résultats en 2016 :

 Une étude de sol
 Une étude d’impact
 Une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergie renouvelable

L’état d’avancement de la maîtrise foncière

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU)

1
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3. Etat d’avancement du projet
L’étude de sol

Une étude pour connaître les enjeux liés à la qualité des sols suite à 
l’occupation antérieure (friche ferroviaire)

 Des sondages sur l’ensemble du site réalisés en avril 2015 (environ 120)

 L’implantation de piézomètres complémentaires

 Des premiers résultats qui permettent de mieux comprendre les enjeux

 Un plan de gestion en cours de définition

1
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 Mâchefers 

 Gestion sur site
 Excavation / déplacement des sols impactés 
 Gestion par recouvrement/confinement  en merlons paysagers et/ou sous les 

aménagements de voiries

 Hydrocarbures

 A priori, 2 sources distinctes à circonscrire sur la base des éléments 
historiques et des investigations complémentaires en cours 

 Plan de gestion en cours de définition

Enjeux de l’étude de sol

3. Etat d’avancement du projet

1
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L’étude d’impact

Une étude pour évaluer les conséquences du projet sur l’environnement

 Un état initial de l’environnement (2015)

 Une évaluation des impacts du projet avec des mesures à intégrer (2016) pour :
Eviter 
Réduire
Compenser

 Une mise à disposition du public  (fin 2016)

3. Etat d’avancement du projet

1
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 Diagnostic faune/flore :

 Enjeu flore faible

 Enjeu faune plus important : repérage d’un papillon protégé

 Analyse trafic : réserve de capacité actuelle suffisante 

 Analyse de la qualité de l’air (partenariat avec l’ATMO)

L’étude 
d’impact

3. Etat d’avancement du projet
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Etude d’impact
3. Etat d’avancement du projet

1
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L’Azuré du serpolet
Maculinea arion (Linnaeus, 1758) 

Ponte sur un origan-hôte 
(Origanum vulgare) 

Fourmi-hôte 
(Myrmica sabuleti) 

Fourmilière où la 
chenille hiverne 

Cycle général du papillon 

Milieux favorables à l’Azuré du serpolet sur le 
site de Bongraine

l’Azuré du serpolet
 Dans notre région, les prairies et les

pelouses sèches sont des milieux
favorables à son développement.

 Ce papillon est facilement
reconnaissable par les couleurs de ses
ailes. Elles sont bleues métallisées avec
des tâches noires au-dessus et grises
avec deux rangées de points en
dessous.

 Deux hôtes spécifiques sont 
nécessaires à son cycle de vie : l’origan 
dans notre région et la fourmi.

 La moyenne de déplacement du 
papillon est comprise entre 200 et 400m.

 L’espèce est considérée comme 
localisée et en régression en France.

Sources : ADEV environnement - BIOTOPE - Ministère de l’écologie, du développement durables

3. Etat d’avancement du projet



3. Etat d’avancement du projet

1
8



3. Etat d’avancement du projet
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3. Etat d’avancement du projet
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3. Etat d’avancement du projet
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3. Etat d’avancement du projet
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Etude sur la faisabilité sur le potentiel de développement en 
énergie renouvelable

3. Etat d’avancement du projet

Une stratégie qui découle :
• d’une exigence règlementaire (article L128-4 du

code de l’urbanisme)
• d’une volonté politique (PCET, charte éco-

quartier…)
• des ateliers de concertation (orientations retenues

en matière énergétiques : Habitat passif, low-tech,
bioclimatique, îlot exemplaire…)

Méthodologie de l’étude ENR :
Phase 1 :
Préciser les besoins, les gisements d’énergie
« propres » et proposition d’un scénario, définir les
grandes orientations énergétiques et le périmètre de
l’ilot exemplaire.

Phase 2 :
Analyse comparative de plusieurs scénarios.
Approfondissement des options privilégiées.

Pourquoi 
?

Comment 
?

1
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Etude sur la faisabilité sur le potentiel de développement 
en énergie renouvelable

3. Etat d’avancement du projet

 Quelles énergies ?

 Pour quels usages ?

 Faut-il mettre en œuvre un réseau de chaleur, des smart-grid ? Où ? Comment ?

 Comment évaluer et maximiser la production d’énergie solaire ?

 Comment mesurer l’impact du bâti sur l’ensoleillement et le voisinage ?

 Produire plutôt de l’énergie solaire thermique ou plutôt de l’énergie électrique ?

 Quelles places pour l’innovation et les nouvelles technologies ?

 Comment anticiper l’impact du changement climatique ?

 Comment prévenir les nuisances inhérentes aux ilots de chaleur ?

 Quels impacts financiers sur le prix d’achat des logements ? Sur leurs coûts d’exploitations ?

 Quels enjeux environnementaux ?

Sur la base de critères environnementaux, techniques et économiques, répondre
par une analyse détaillée et contextualisée à des questions complexes telles que :

1
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Parcelle SNCF faisant 
l’objet de la procédure 
de mobilisation du 
foncier public de l’Etat

Maisons déconstruites par 
l’EPF en 2015 (jardin du projet)

Convention 
EPF « espace 
de jonction »

Foncier CDA

Projet de périmètre

Proposition 
d’intégration de 
deux parcelles 
privées dans le 
périmètre de 
convention EPF

1
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PLU : Lancement d’une 
déclaration de projet 

Une déclaration de projet pour mettre en 
compatibilité le Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Aytré avec le projet d’éco-quartier

 Procédure engagée par le Conseil 
Communautaire du 29 octobre 2015

 Evolution du règlement et de l’orientation 
d’aménagement

 Reconsidération du phasage en vue de garantir 
la cohérence d’ensemble du projet

 Enquête publique

Extrait du PLU approuvé le 17 novembre 2011

3. Etat d’avancement du projet
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…

Cité de 
Bongraine

Equipements 
sportifs 

universitaires

Centre 
commercial

Ecole de La 
Courbe

La place – Les axes piétonniers – Les liaisons inter-quartiers – Les jardins familiaux 
regroupés et pédagogiques 

Quartier
Les Carrières

0    15   30            60 m

LA DESSERTE EN MODES DOUX
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Exemple illustratif de place de quartier Exemple illustratif, de promenade piétonne

Exemple illustratif de jardins familiaux 

LES PLACES, LES AXES PIETONNIERS, LES JARDINS 
FAMILIAUX 
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LA DESSERTE AUTOMOBILE
Des voies d’accès apaisées et une desserte résidentielle sans transit  

Cité de 
Bongraine

Quartier
Les Carrières

Equipements 
sportifs 

universitaires

Centre 
commercial

Ecole de La 
Courbe

0    15   30            60 m
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Cité de 
Bongraine

Equipements 
sportifs 

universitaires

Centre 
commercial

Ecole de La 
Courbe

Quartier
Les Carrières

ETUDE D’IMPACT : HABITAT ACTUEL DE L’AZURE DU 
SERPOLET 

0    15   30            60 m
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Cité de 
Bongraine

Equipements 
sportifs 

universitaires

Centre 
commercial

Ecole de La 
Courbe

Des zones pouvant faire l’objet de mesures d’aménagement et/ou de restauration
en faveur de la biodiversité

Quartier
Les Carrières

ETUDE D’IMPACT : PREFIGURATION DES MESURES 
COMPENSATOIRES

0    15   30            60 m
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Cité de 
Bongraine

Equipements 
sportifs 

universitaires

Centre 
commercial

Ecole de La 
Courbe

Quartier
Les Carrières

ETUDE D’IMPACT : LOCALISATION DES REMBLAIS A MÂCHEFERS

0    15   30            60 m
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L’INTEGRATION DU BÂTI
Des densités bâties avec des hauteurs décroissantes de l’avenue Salengro au
sud du site 

De l’habitat collectif en  
R+1+ attique et R+2+ 

attique

Exemple illustratif, d’habitat collectif

De l’habitat individuel à       
RdC et R+1

Exemple illustratif, d’habitat  individuel et 
intermédiaire

De l’habitat intermédiaire 
à R+1
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SYNTHESE DU SCENARIO D’AMENAGEMENT

Cité de 
Bongraine

Quartier
Les Carrières

Centre 
commerci

al

Ecole de 
La Courbe

Les espaces  de 
restauration de la 
biodiversité

L’habitat en 
R+1+attique et 
R+2+attique

L’habitat en RdC 
et R+1

Les liaisons douces 
interquartier

0    15   30          60m

Equipements 
sportifs 

universitaires

La desserte 
résidentielle sans 
transit

Les voies 
d’accès

Les jardins familiaux

Les axes 
piétonniers

La place



5. Prochaines étapes et 
calendrier prévisionnel
2015 2016 2017 2018 2019 2020

Plan de gestion des sols / suivi et contrôle

Etude d’impact

Scénario d’aménagement
Programmation
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5. Les prochaines étapes et 
le calendrier prévisionnel
Pour se tenir informé de l’avancement du projet :

 Sites internet de la CDA (section « Grands Projets ») et de la commune

 Articles dans le magazine communautaire et le bulletin de la commune d’Aytré

 Inscription sur le répertoire e-mailing pour recevoir l’actualité sur le projet (05 46 30 36 45)

 Stand d’information sur le projet à l’occasion des événements annuels (kermesse urbaine)

 Panneaux d’exposition évolutive au fur et à mesure de l’avancement du projet

 Enquête publique dans le cadre de la déclaration de projet du PLU (fin 2016)

Pour émettre un avis sur le projet :

 Registre à la CDA et à la mairie d’Aytré

 Participation aux événements
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L’organisation des ateliers
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Les objectifs

Les ateliers de proximité constituent le 3ème temps fort 
de la concertation autour du projet d’écoquartier de 
Bongraine. Après La Ronde de Bongraine, le forum, ces 
ateliers ont pour objectifs de:

• Présenter les grandes orientations du projet décrites 
dans le cadre du référentiel. Ce référentiel est le fruit d’un 
travail concerté avec la population, les services de la CDA, la 
commune d’Aytré ainsi que l’ensemble des partenaires et 
acteurs institutionnels (Office HLM de la CDA, CAUE, DDTM, 
DREAL). Quatre grandes orientations seront ainsi présentées 
avec le détail des principaux objectifs.   

• Présenter deux scénarios contrastés aux participants 
qui devront les analyser et les comparer. L’objectif à l’issue 
de chaque atelier est de retenir l’un des deux scénarios 
considéré comme le plus favorable au regard des principes de 
développement durable et des usages. Il s’agit ensuite de 
recenser les propositions  des participants sur des 
améliorations possibles de ce scénario choisi.
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Le déroulement de la matinée

TEMPS 1 en salle plénière
•9h15-9h45 : Mot d’accueil par les  signataires de la charte nationale des éco-quartiers

• M. Tuillière Alain,  Maire d’Aytré, 
• M. Denier Guy, Vice Président de la CDA,
• Mme Fleuret Pagnoux Marylise, Présidente de l’OPH de la CDA.

•9h45-10h15: Présentation (projection powerpoint)
Intervention INDDIGO (10 minutes)

• Présentation rapide du site (localisation, emprise, contexte urbain/littoral)
• Retour sur la démarche de concertation autour de ce projet 
• Présentation des 4 grandes orientations du projet

Intervention du cabinet CREHAM (20 minutes)
• Présentation des deux scénarios 

Intervention INDDIGO sur l’organisation des ateliers

TEMPS 2 en ateliers 
•10h15-11h30 : Installation des participants en ateliers et temps d’échange 

TEMPS 3 en salle plénière
11h30-12h30 : Restitution des échanges

Mot de conclusion de Mme Suzanne Tallard
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Salle Georges Brassens à Aytré

Le Lieu 

Dans la poursuite du Forum qui a été organisé dans un lieu à large rayonnement (Salle Vaucanson à
Périgny), ces ateliers de proximité se sont organisés au sein de la salle Georges Brassens à Aytré, lieu
choisi en raison de la proximité du site de Bongraine.
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Le public visé

Les ateliers de proximité s’adressent à un public large et visent une participation de 80 personnes. Ils
s’adressent en priorité aux publics suivants:

• Habitants et actifs de l’agglomération,
• Riverains du site de Bongraine,
• Associations (Jardins partagés, relais de la Moulinette, ISLR, ARPAE, UNAFAM, groupes
d’écohabitants,…),
• Commerçants Avenue Salengro+ Carrefour Market,
• Ecole de la Courbe (directrice, représentants de l’association des parents d’élèves),
• Ecole de Bongraine (directeur, représentants de l’association des parents d’élèves),
• Comité de quartiers (Bongraine, Aytré Nord), Centres de loisirs d’Aytré.

Mais aussi :
• Office du tourisme,
• Aménageurs, promoteurs constructeurs, bailleurs sociaux, Architectes, bureaux d’études,
géomètres,
• Universités, IUT,
• Collectivités / CDA (élus concernés de la CDA ou des communes ayant des projets similaires sur
leur territoire telles que La Rochelle, Aytré, Nieul sur Mer, L’Houmeau,…)

21
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Salle N°d’atelier Animateurs

Petite salle Atelier 1 Cécile Bely , chef du service urbanisme réglementaire de
la CDA

Petite salle Atelier 2 Marie Santini, chef du service mobilité transports de la
CDA

Hall Atelier 3 Jean-Jacques Carré , Directeur de l’Office HLM de la CDA

Atelier 4 Emilie Bout, Chargée de mission énergie dévelopement
Durable, ville de La Rochelle

Grande salle Atelier 5 Cécile Dubosc, Cabinet Creham

Atelier 6 Thaïs Bonichon, Cabinet Creham

Atelier 7 Bernard Allagnat, INDDIGO

Atelier 8 Laëtitia Coudrieau, INDDIGO

Les animateurs des ateliers
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Les participants

66 participants dont

• 10 élus d’Aytré et de Périgny

• 43 participants qui ont participé déjà à la Ronde ou au Forum

• 24 riverains

• 18 personnes intéressées pour venir habiter dont 8 faisant partie de groupes
d’écohabitants

• 5 Professionnels (service de la CDA, DDTM, paysagiste, agence immobilière)
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LES SCENARIOS D’AMENAGEMENT PRESENTES 
Scénario 1
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LA DEMARCHE PARTICIPATIVE

Démarche participative sur les usages des espaces publics et sur le positionnement de 
certains éléments de programme

Ils doivent localiser les équipements et
usages sur les 2 scénarios:

•Maison de la petite enfance (1 pastille)
•Accueil Périscolaire (1 pastille)
•Maison de quartier (1 pastille)
•Marché (1 pastille)
•Jardins familiaux/partagés (plusieurs
pastilles)
•Jardin pédagogique (1 pastille)
•Aire de jeux (de type skatepark)
(plusieurs pastilles)

Les participants ont à leur disposition:

Grands plans de chaque scénario sur 
chaque table.
Format A1 sur support
Post-it (vierges) et crayons
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LES QUESTIONS POSEES

QUESTION 1
Le futur éco-quartier, qui jouxte la cité de Bongraine et plus largement le quartier Aytré-Nord mais aussi
celui des Minimes, renforcera l’attractivité et le dynamisme à l’échelle de ce secteur. Les futurs espaces
publics, en particulier la place et les équipements publics (Maison de la petite enfance, Accueil
périscolaire, Maison de quartier) doivent être positionnés de manière stratégique pour être lisibles et
accessibles pour les futurs habitants du quartier mais aussi par les habitants des quartiers voisins.
Selon vous, quel scénario semble le mieux répondre à ces objectifs ? Et pourquoi ?

QUESTION 2
Vous avez souhaité, lors du forum, que cet éco-quartier favorise la place des modes doux et qu’il se
construise autour de grands axes structurants dédiés assurant les liaisons interquartiers et l’accès
privilégié aux arrêts de bus et aux équipements (école de la Courbe, centre commercial,…).
Cet objectif induit une réduction de l’impact de l’automobile au cœur du futur quartier. Dans les 2
scénarios, les voiries seront en zone de rencontre ou en zone 30, ce qui répond déjà à la volonté d’avoir
des conditions de circulation apaisée. Cependant la question des accès et du schéma de desserte interne
reste ouverte. Les objectifs sont d’assurer les conditions de sécurité pour tous les usagers et d’empêcher
un trafic de transit de s’effectuer.
Selon vous, quel scénario semble le mieux répondre à ces objectifs ? Et pourquoi ?
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QUESTION 3
De même, il vous a paru important, lors de la Ronde et du Forum, que ce futur quartier, situé à proximité
du littoral, valorise la place de la nature. Les espaces dédiés devront former des continuités vertes et
être supports de biodiversité. Ils accueilleront des dispositifs de gestion des eaux pluviales intégrés
participant à la qualité paysagère de l’éco-quartier. Ces espaces seront également des espaces
récréatifs pouvant accueillir des jardins potagers, un jardin pédagogique et des aires de jeux.
Selon vous, quel scénario semble le mieux répondre à ces objectifs ? Et pourquoi ?

QUESTIONS EN SYNTHESE

QUESTION 4

Quel scénario vous semble le plus favorable de manière générale au regard des points évoqués
précédemment? Et pourquoi ?

QUESTION 5

Quelles seraient les adaptations nécessaires pour l’améliorer encore ?

LES SCENARIOS D’AMENAGEMENT PRESENTES 
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La synthèse des ateliers
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LE CHOIX DU SCENARIO et les raisons de ce choix

A la question « Quel scénario vous semble le plus favorable de manière générale au
regard des points évoqués précédemment? Et pourquoi ? », les ateliers ont eu les
réponses suivantes:

- 6 ateliers sur 8 ont choisi le scénario (ATELIER 2, 3, 5, 6, 7 ,8)
- 1 atelier sur 8 a choisi le scénario 1 (ATELIER 4)
- 1 atelier n’a pas pu choisir ni l’un ni l’autre des 2 scénarios (ATELIER 1)

Les raisons du choix du scénario 1 sont principalement les suivantes:
- Ouverture du quartier avec une place et des équipements donnant sur l’Avenue Salengro
- Intégration des jardins et des espaces de nature et de biodiversité à l’intérieur du quartier
- Un cœur de quartier calme et des parcours piétons plus sécurisés (Axe nord sud direct)

Les raisons du choix du scénario 2 sont principalement les suivantes:
- Un cœur animé, lieu de rencontre regroupant certains équipements
- Valorisation de la mémoire des lieux (Villa gallo romaine)
- Un trafic de transit évité par un système de desserte en 2 boucles
- Un accès principal depuis l’Avenue Salengro face à l’école de la Courbe (un aménagement évité
dans le virage de l’Avenue Salengro)
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LES PROPOSITIONS ET PISTES D’AMELIORATION PAR THEMATIQUE

Les liaisons douces Ateliers concernés

1 2 3 4 5 6 7 8

« Il faut permettre une liaison piéton-vélo entre le quartier des 
Galiotes et Bongraine (passage souterrain/tunnel ou franchissement 
aérien sur la voie ferrée).

En tous cas, le projet dans sa composition spatiale ne devra pas 
compromettre cette réalisation à plus long terme.

Cette liaison permettrait de rejoindre facilement le collège pour les 
enfants venant du quartier des Carrières et des Galiotes »

x x x x x x x

« La voie douce sur l’ancienne voie ferrée est à valoriser et à 
sécuriser dans sa traversée sur l’Avenue Salengro.»

x
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Les accès et la desserte automobiles Ateliers concernés

1 2 3 4 5 6 7 8

« L’accès depuis l’école de La Courbe par rapport à celui du virage 
de l’Avenue Salengro est à privilégier»

x x

« Il faut multiplier les accès afin de diffuser la circulation et 
optimiser la sécurité sur chaque accès »

x x x x x

« Il faut raccrocher la cité de Bongraine aux îlots de bâtiments 
collectifs du futur quartier mais ces accès ne devront pas être 
traversants »

x

« Il faut offrir du stationnement souterrain pour libérer de l’espace 
libre en surface »

x

« Il faut prévoir des espaces de stationnement suffisants 
notamment à proximité de l’école »

x
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Les équipements publics Ateliers concernés

1 2 3 4 5 6 7 8

« Il faut répartir les équipements dans le quartier et développer 
deux polarités de quartier : 
• Un premier pôle d’équipements scolaires près de l’école de la 

Courbe ( Accueil périscolaire)
• Un second pôle au centre (avec maison de quartier) »

x x x x x x

« Le pôle enfance doit se trouver à proximité de la maison de 
quartier et d’un espace de verdure »

x x x

« Le pôle enfance doit être à proximité des équipements scolaires, 
près de l’école de la courbe »

x
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La place et le marché Ateliers concernés

1 2 3 4 5 6 7 8

« Il faut hiérarchiser les espaces publics: 1 place principale et 
ensuite des petits espaces calmes de proximité au sein des îlots » 

x

« La place doit être le lieu où localiser de l’activité de type artisanat, 
café social. Ce doit être un cœur actif »

x x

« Le marché doit rester ouvert sur le reste de la ville et facilement 
accessible depuis l’Avenue Salengro (accès facilité pour les 
commerces ambulants et desserte BUS proche) »

x x

« Les commerces doivent visibles depuis l’Avenue Salengro » x

« La mémoire des lieux liée au passé ferroviaire est à valoriser 
davantage que le passé gallo romain »

x

« Il faut prévoir au cœur du quartier des aires de jeux pour enfants 
et adultes (de type terrain de pétanque) »

x x
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La bande sud Ateliers concernés

1 2 3 4 5 6 7 8

« La bande sud ne doit pas accueillir des jardins en raison des 
risques de pollution des sols. Ce doit être un espace libre avec une 
végétation locale et littorale, un secteur sauvage favorable à la 
biodiversité
•Plaine des orchidées, plaine des vents »

x x

« La bande sud doit être investie par des usages multiples
• Aires de jeux (skatepark, city stade, Circuit BMX), 
•Aires de picnic
• Jardins familiaux
•Ferme urbaine/ferme pédagogique »

x x x x
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Les jardins Ateliers concernés

1 2 3 4 5 6 7 8

« Les espaces publics/verts doivent être plantés d’arbres fruitiers, de 
vignes, de vergers »

x

« Il faut positionner les jardins dans les espaces de transition et sur 
le pourtour du quartier »

x x x

« Il faut regrouper les jardins notamment pour en faciliter la gestion 
et créer un véritable de sociabilité dans le quartier »

x

« Les jardins peuvent être positionnées en pieds d’immeuble, 
notamment le jardin pédagogique »

x x

Les jardins sont à localiser dans le champs des Passions x
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Concernant les espaces de nature au sein du 
quartier

Ateliers concernés

1 2 3 4 5 6 7 8

« Le champs des passions est à localiser tout au sud afin de pouvoir 
y accueillir des dispositifs de gestion aérienne des eaux de pluie. Il 
doit aussi communiquer autant que possible avec la bande sud »

x

« L’espace de transition le long de la voie ferrée est à conforter (et à 
l’inverse les champs des passions peut être réduite) »

x x x

« Il faut une progression dans le traitement des espaces verts: zone 
verte sauvage vers le littoral et zone verte urbanisée en se
rapprochant de l’Avenue Salengro »

x

« La promenade belvédère et les vues sur littoral sont à relativiser. 
En effet, on ressent peu sur le site la proximité de la mer. »

x x

« Il est important de ne pas limiter les espaces de nature aux 
espaces publics et les imaginer aussi sur espaces privés en cœur 
d’îlot »

x x

« Il faut végétaliser la place et les espaces minéraux» x
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L’intégration du bâti à proximité du tissu 
existant

Ateliers concernés

1 2 3 4 5 6 7 8

« Il faut veiller à la bonne intégration du futur bâti à proximité de la 
cité Bongraine et le long de l’Avenue Salengro »

x

« Il faut un espace tampon entre les futurs bâtiments au nord et les 
habitations existantes le long de l’Avenue Salengro »

x

« Il faut intégrer la bande bâtie le long de l’Avenue Salengro dans le 
périmètre du projet »

x
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Résultat du travail sur les 
scénarios

23
0



231

ATELIER 1 -Choix du SCENARIO 1

LES PANNEAUX
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ATELIER 1 - Choix du SCENARIO 2
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ATELIER 2- Choix du SCENARIO 2
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ATELIER 3- Choix du SCENARIO 2
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ATELIER 4- Choix du SCENARIO 1
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ATELIER 5- Choix du SCENARIO 2
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ATELIER 6- Choix du SCENARIO 2
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ATELIER 7- Choix du SCENARIO 2
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ATELIER 8- Choix du SCENARIO 2
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SOMMAIRE Organisation du forum- Les objectifs

Programme de la matinée: 
9 h 15 : Accueil et introduction
10 h 00: Présentation du site, des enjeux
et retour sur “ La Ronde de Bongraine ”
10 h 30 : 5 ateliers pour échanger (sur inscription)
12 h 00: Restitution des ateliers en plénière et mise en 
perspective
12 h 30 : Signature de la Charte Nationale des Éco-Quartiers
12 h 45 : Moment de convivialité autour du verre de l’amitié

Le forum constitue après la Ronde de Bongraine, le 2ème 
temps fort de la concertation. Il s’est organisé dans la salle 
Vaucanson à Périgny, l’idée étant d’organiser cet évènement 
dans un lieu à large rayonnement à l’échelle de 
l’agglomération.

Le forum avait pour objectifs de:
• Préciser les ambitions du projet d’éco-quartier de Bongraine à 
travers l’élaboration d’une charte partagée sur les orientations à 
donner au projet, notamment en termes de programmation de 
logements et les objectifs de développement durable à 
poursuivre ;
• Etendre aux autres opérations de logements les principes 
fondateurs d’un éco-quartier sur le territoire de l’agglomération.
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SOMMAIRE Organisation du forum- Les publics visés

Les publics visés pour participer à ce forum étaient :

• Habitants et actifs de l’agglomération
• Associations (Jardins partagés, relais de la Moulinette, ISLR, ARPAE, UNAFAM, groupes 
d’écohabitants,…) 
• Commerçants Avenue Salengro+ Carrefour Market
• Ecole de la Courbe (directrice, représentants de l’association des parents d’élèves)
• Ecole de Bongraine (directeur, représentants de l’association des parents d’élèves)
• Comité de quartiers (Bongraine, Aytré Nord), Centres de loisirs d’Aytré
• Office du tourisme
• Aménageurs, promoteurs constructeurs, bailleurs sociaux, Architectes, bureaux d’études, 
géomètres 
• Universités, IUT
• CAUE
• Collectivités / CDA (élus concernés de la CDA ou des communes ayant des projets similaires sur 
leur territoire telles que La Rochelle, Aytré, Nieul sur Mer, L’Houmeau,…) 
• Etat (DDTM, DREAL, …),…
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SOMMAIRE Organisation du forum- La séance plénière

Les élus, porteurs de ce projet, sont intervenus 
en introduction de cette matinée : M BONO 
Président de la CDA, Mme TALLARD député et 
ancienne maire d’Aytré, M TUILLIERES Maire 
d’Aytré et M DENIER élu à la CDA.  

Après une présentation du diagnostic du site 
par le cabinet Creham (urbaniste de 
l’opération), le bureau d’études Inddigo qui 
accompagne la CDA sur les démarches de 
concertation a présenté les éléments importants 
qui ressortent de la première phase de 
concertation (questionnaires et entretiens). 

De cette synthèse, sont apparus les grands 
enjeux du futur projet d’écoquartier. 
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SOMMAIRE Organisation du forum- Les ateliers

Animateurs  ATELIER 1 :
Marie PIAU-SCHLUMBERGER (CAUE 17) et Stéphane GILBERT (CDA)
Animateurs  ATELIER 2 : 
Bruno MOREL (CDA) et Jean-Jacques CARRE (Office HLM de la CDA)
Animateurs ATELIER 3 : 
Brigitte TESSE (CCAS d’Aytré) et Marianne JUIN (CDA)
Animateurs  ATELIER 4 : 
Thierry REVEILLERE (CDA) et Florence NASSIET (CDA)
Animateurs  ATELIER 5 : 
Emilie BOUT (Ville de La Rochelle) et Nathalie CLAIN-BEAUCHEF (CDA)

Le forum a repris ces grands enjeux pour les 
approfondir au cours d’échanges en ateliers. 

5 ateliers thématiques ont été proposés (voir ci-contre). 
Ces ateliers ont été pilotés par des animateurs choisis 
pour leur domaine de compétence respective.

Le déroulement des ateliers était le suivant: tour de table, 45 minutes de temps d’échanges, 10 
minutes de temps de synthèse. Des questions précises ont été posées pour chaque thématique afin 
d’orienter les débats. En conclusion des échanges, 10 photos en lien avec la thématique ont été 
proposées. Les participants ont dû choisir celle ou celles qui représentaient le mieux leur vision du 
projet.
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SOMMAIRE Organisation du forum- Les ateliers

Après la séance plénière, les 80 participants se sont 
répartis en atelier pour échanger précisément sur la 
thématique choisie.

Atelier « un logement pour tous »

Atelier « Solidarité et convivialité»

Atelier « Se déplacer»
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La restitution des ateliers
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RESTITUTION DES ATELIERS

ATELIER 1 :  LA NATURE DANS LE QUARTIER – TABLE A

Les questions posées

1- La nature et le contexte local
o Dans quelle mesure la nature développée au sein de l’éco quartier Bongraine devra répondre au
contexte géographique, géomorphologique et climatique local ? (exposition aux vents, au soleil,
caractéristiques du sol, nuisances sonores, …)
o Quelle fonction écologique faut-il associer aux espaces de nature ?
o Quelle peut-être la place de l’eau dans ces espaces ? (bio climatisation du quartier, réduction des effets
d’îlots de chaleur)
o Quel rôle de l’éco quartier dans la préservation des espèces menacées ?

2- L’importance de la nature dans les espaces publics et les usages associés
o Quel type d’espaces faut-il imaginer comme support de cette nature dans le quartier ? (square, jardin,
parc, coulée verte, mail, noues…)
o Quelle envergure et quelle localisation dans le quartier ?
o Quelles fonctions leur donner ? (récréative, pédagogique, productive, esthétique…)
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ATELIER 1 :  LA NATURE DANS LE QUARTIER – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS

Les réponses

Le projet devra développer une véritable trame écologique en veillant à :
o S’appuyer sur les éléments naturels existants du site
o Révéler et préserver les continuités vertes et bleues du site en valorisant le rapport à la mer

Le futur quartier devra traiter au mieux l’interrelation entre l’homme et la nature en tant que 
facteur de bien-être et de lien social:

o La nature comme source de bonheur pour les hommes
o Rôle de respiration , 
o« éco-socio-système » , « homme, animaux, végétaux »
o Rôle sensoriel de la nature en favorisant l’interpellation des sens 
o Création de liens intergénérationnels à travers l’idée de transmission et de pédagogie par une 
gestion pérenne

La nature doit avoir également une fonction utilitaire:
o Fonction de production alimentaire
o Prise en compte de la qualité agronomique du sol
o Nature épuratrice
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RESTITUTION DES ATELIERS

Photos choisies par les participants 
traduisant la vision du futur projet 
d’écoquartier
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ATELIER 1 :  LA NATURE DANS LE QUARTIER – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS

Les questions posées

3- La nature et la biodiversité dans les espaces privatifs
o Comment faire intégrer la nature et la biodiversité au sein des espaces privatifs et dans la construction ?
(plantations, traitement des clôtures, importance des espaces de verdure, …)
o Quelle nature imaginer dans ces espaces ?
o Les jardins sur toiture sont-ils à envisager ? Quel impact en termes de coût et d’entretien ?

4- La gestion et l’entretien des espaces de nature
oQuels leviers possibles pour développer des modes d’entretiens écologiques et peu coûteux ? (non
usage de produits phytosanitaires, gestion différenciée…)
o Comment impliquer les futurs habitants dans l’entretien de ces espaces ?
o Quelles pratiques d’entretien à adopter par les agents des services des espaces verts ?
o Comment évaluer demain la nature dans le quartier ? (suivi, indicateurs, ressenti des habitants…)
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Les réponses

La nature dans les espaces privatifs devra développer des usages spécifiques et une 
fonctionnalité:

o Favoriser l’échange, la rencontre et créer du lien social au sein d’espaces partagés
o Favoriser l’appropriation par les habitants
o Développer des espaces de production

Ces espaces de nature privatifs devront être perméables et créer des continuités 
intégrées dans un écosystème préfigurant la « trame verte du quartier ». Ils devront 
être traités dans l’esprit de coulées vertes.  

Les variétés végétales devront être d’origine locale et permettre notamment une 
production fruitière et comestible. Elles devront nécessiter un faible entretien.

Les toitures végétalisées ne sont pas considérées comme pertinentes en raison des 
contraintes techniques et du coût associé. Les toitures peuvent être investies cependant 
par des ruches et des serres. Elles doivent permettre aussi la récupération des eaux de 
pluie.

ATELIER 1 :  LA NATURE DANS LE QUARTIER – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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Les réponses (suite)

L’entretien des espaces doit être une préoccupation collective nécessitant la mise 
en place d’une nouvelle gouvernance qui devra conduire au développement d’actions de 
sensibilisation et d’animation autour des techniques de jardinage. Les trottoirs pourront 
être des lieux d’appropriation et de transmission par les habitants permettant de mettre 
en œuvre ces savoirs faire partagés.

La mise en place de bio indicateurs devra permettre de rendre compte dans le temps 
de la qualité des espaces de nature dans le quartier 

o indicateur de bien-être (ambiance sonore, …)
o indicateur de biodiversité (installation d’un refuge LPO)

ATELIER 1 :  LA NATURE DANS LE QUARTIER – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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RESTITUTION DES ATELIERS
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ATELIER 2 : UN LOGEMENT POUR TOUS – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS

Les questions posées

1- Les formes bâties et les qualités des logements
o Quelles formes bâties développer pour satisfaire la demande et répondre aux impératifs de densité ?
(habitat collectif, intermédiaire, maisons individuelles groupées,…)
o Qu’est, pour vous, un programme de logements à taille humaine ?
o Quelles doivent être les qualités d’un logement collectif afin qu’il soit aussi attractif qu’un logement
individuel?

2- Les typologies et l’adaptabilité des logements
o Quelles doivent être les caractéristiques des logements à l’échelle du quartier afin de répondre à la
demande actuelle et à toutes les étapes du parcours résidentiel ?
o Quelle taille de logement privilégier ? La mutualisation d’espaces entre plusieurs logements est-elle
envisageable ? (ex : chambre, bureau, salle TV, salle de jeux, salle à manger…)
o Quelles solutions pour permettre l’adaptabilité des logements face à l’évolution de la taille des ménages
et des modes de vie ? (familles recomposées, départ des enfants, garde partagée …)
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Les réponses

Les formes urbaines répondre aux exigences suivantes:
o S’intégrer parfaitement au site en prenant en compte le relief, l’orientation, le rapport à la nature
o Ne pas présenter trop de disparités dans les formes bâties
o Favoriser des programmes intermédiaires/semi-collectifs et exclure lotissement pavillonnaire et de 
programme de type « barres »
o Permettre des hauteurs allant de R+1 à R+4 (R+3+attique)
o Moduler les densités et gradation des hauteurs (plus faible du côté du littoral)

L’atteinte d’une certaine densité sera acceptés seulement si l’architecture développée est 
de qualité. Il faut imaginer une  « Architecture Nouvelle » qui permette une 
individualisation des logements.

Un programme à taille humaine est celle qui correspond à celle « d’une grande famille » 
où les habitants s’identifient et sont fiers d’y habiter: cage de 8 à 10 logements et îlots de 
25 à 30 logements. Les programmes devront intégrer des espaces partagés. Pour cela, 
les îlots doivent être de taille réduite afin d’en favoriser la gestion.

ATELIER 2 : UN LOGEMENT POUR TOUS – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS
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Les réponses (suite)

Les logements devront présenter les qualités suivantes:
o Des vues lointaines 
o Une bonne orientation
o Une grande pièce de vie
o La présence de dépendances (celliers)
o De grandes terrasses et des balcons généreux

Les programmes devront être mixtes en proposant des logements de taille 
diversifiée afin de permettre une mixité des familles. 

La mutualisation d’espaces de vie (partage de pièces) ne peut s’envisager que 
dans le cadre d’un habitat participatif. Une pièce hors logement à partager pose en 
effet  la question de sa gestion et nécessite l’implication d’un groupe porteur. Le partage 
d’espaces extérieurs est plus facile pour les autres types de  programmes.

ATELIER 2 : UN LOGEMENT POUR TOUS – TABLE A 

RESTITUTION DES ATELIERS
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RESTITUTION DES ATELIERS
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ATELIER 2 : UN LOGEMENT POUR TOUS – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS

Les questions posées

3- Le logement abordable
o Quelle serait pour vous la définition du logement abordable dans le futur éco quartier Bongraine ?
o Quelle serait la meilleure répartition entre les logements en accession et les logements locatifs, sachant
que 33% de logements sociaux seront réalisés dans le cadre du Programme Local de l’Habitat sur cette
opération ?
o Pour un ménage avec 2 enfants ayant des revenus moyens de 2500 euros nets par mois, quelle est
selon vous sa capacité financière pour le paiement d’un loyer ou d’un remboursement d’emprunt ?

4- Les leviers pour le logement abordable
o Comment réduire les coûts de constructions ?
o Quelle possibilité de développer des modes constructifs moins coûteux ou de revoir les modes de
production immobilière ? (livraison de logements non finis)
o L’autopromotion/habitat participatif est-il un levier? Si oui, en quoi ?
o La qualité environnementale des logements est-elle conciliable avec la volonté d’avoir des logements à
coût maîtrisé ?
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Les réponses

Le futur écoquartier doit être en mesure de proposer des logements accessibles à tous:
o Des logements destinés aux habitants actuels de l’agglomération,
o Des logements pour une population cible: ménages aux sources de revenus dépassant les plafonds 
d’attribution au logement social (fourchettes de revenus allant de 2000 à 4000 euros)

L’offre de logements à proposer peut être la suivante:
o 33% locatif social, 
o 47% accession abordable/ locatif intermédiaire, 
o 20% maximum en accession libre.

Les leviers pour permettre le logement abordable sont:
o La maîtrise des charges (liée notamment à la qualité environnementale des logements, la coopération 
entre habitants…)
o La maîtrise foncière publique avec une modulation des prix selon les usages
o Une réduction des surfaces de logements au profit de surfaces collectives 
o Une densité bâtie (limiter le logement individuel et privilégier de l’habitat intermédiaire et du petit collectif)

L’implication de tous les acteurs est souhaitée:
o Elaboration d’une charte éthique anti-spéculative
o Promoteurs et bailleurs engagés
o Réduction des marges commerciales et des frais liés au portage financier et à la commercialisation

ATELIER 2 : UN LOGEMENT POUR TOUS – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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RESTITUTION DES ATELIERS
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ATELIER 3 : SOLIDARITE ET CONVIVIALITE – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS

Les questions posées

1- La solidarité à l’échelle du quartier
o Que signifie pour vous la solidarité à l’échelle du quartier ? (solidarité intergénérationnelle, accueil des
nouveaux habitants, insertion,…)
o Quels principes d’entraide et d’échanges à imaginer entre les populations résidentes ? (familles,
personnes âgées, enfants, adolescents, étudiants, malades psychiques, personnes en cours de
sédentarisation…)
o Comment favoriser le lien social au sein du futur quartier ?

2- La solidarité à l’échelle de l’immeuble
o Quelle mixité sociale et fonctionnelle (commerces, artisanat, services,…) faut-il développer au sein des
immeubles ?
o Comment éviter les conflits d’usages ou de voisinage ?
o Quels doivent être la qualité et l’usage des espaces communs ?
o Comment concilier densité et intimité des logements ? (qualité des logements, qualité des espaces
extérieurs,…)
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Les réponses

A l’échelle du quartier, le vivre ensemble n’est possible que si les habitants se 
connaissent. Il faut donc imaginer des espaces et des temps afin que les personnes 
puissent se rencontrer et se retrouver.

Chaque habitant doit trouver sa place en veillant à intégrer toutes les populations : 
o Personnes âgées,
o Personnes en difficultés, 
o CSP
o Origine culturelle

A l’échelle des immeubles, les espaces doivent être en mesure de pouvoir accueillir des 
projets collectifs. 

La présence de commerces et de services au sein des immeubles doit favoriser cette 
convivialité de quartier (mixité fonctionnelle des programmes)

ATELIER 3 : SOLIDARITE ET CONVIVIALITE – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS
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RESTITUTION DES ATELIERS
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ATELIER 3 : SOLIDARITE ET CONVIVIALITE – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS

Les questions posées

3- Les activités et services favorables à la convivialité de quartier
o Quelle doit-être l’importance à donner aux commerces de proximité sans concurrencer ceux qui existent
déjà ?
o Quelle opportunité pour le développement de circuits courts et de l’agriculture de proximité ?
o Quels pourraient être les services innovants à développer dans le quartier? (espaces partagés,…)

4- La culture, les animations et événementiels
o Sous quelle forme et dans quel lieu, la culture peut-elle animer le quartier ?
o Quelles activités, services ou événements favorisent l’animation des espaces publics ? Sur quelle
amplitude horaire ?
o Le numérique, est-ce un frein ou un facteur de la convivialité à l’échelle d’un quartier ?
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Les réponses

Il faut penser la solidarité et la convivialité tout au long du projet dès la programmation. Ce 
volet doit être soutenu par un portage politique intangible et défini par des règles 
claires. Il doit être une priorité et non un obstacle au niveau budgétaire notamment

Le quartier devra s’articuler autour d’un cœur de voisinage piéton composé :
o D’un pôle enfance (crèche, école),
o D’un espace d’accueil pour le marché (idée d’un marché adapté aux horaires de travail),
o D’espaces numériques comme lieu d’échanges de savoir,
o De services (incluant le paramédical) et de commerces de proximité,
o De librairies, de bars, de « commerces à vocation culturelle » (potentiel important en lien avec la
présence d’étudiants).

Ce cœur de quartier à positionner idéalement au droit de l’ancienne ferme viticole devra
être traité à l’image d’une « place de village » et d’un « lieu central ». Le rôle de l’école de
la Courbe est majeur dans la vie future du quartier. La question de son déplacement et de
sa capacité à être intégrée à l’écoquartier est posée.

ATELIER 3 : SOLIDARITE ET CONVIVIALITE – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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Les réponses (suite)

D’autres lieux dans le quartier joueront le rôle de pôle de convivialité. Ils pourront être
axés sur d’autres fonctions:

o Agriculture de proximité avec la présence de jardins (partagés/familiaux)
o Laverie, outillothèque, café associatif…

Il faudra privilégier les espaces publics partagés aux espaces privés.  La place donnée 
aux piétons sera favorable à une certaine convivialité de quartier.

Des espaces réversibles devront être prévus permettant l’intégration de nouvelles 
fonctions/activités/usages au grés des besoins au fil du temps dans la vie de quartier. Ces 
espaces dans leur aménagement devront découler d’une co-construction  avec les 
habitants. 

ATELIER 3 : SOLIDARITE ET CONVIVIALITE – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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Les réponses (suite)

Habiter le quartier nécessitera d’adhérer à son esprit. L’élaboration d’une charte de 
voisinage devra être engagée mais elle devra être évolutive et co-construite avec les 
habitants eux-mêmes.

Les animations qui auront lieu dans le futur  écoquartier devront rayonner bien au-
delà de ses limites en visant notamment les quartiers Tasdon, Minimes, Aytré Nord et 
Cité Bongraine. Elles pourront être à l’initiative d’une association interquartiers.

Les étudiants qui viendront habiter le quartier devront être parfaitement intégrés 
(logements étudiants prévus dans des programmes mixtes). Ils pourront être aussi des 
acteurs de services (aide à la personne) contra adaptation du loyer.

La convivialité, au-delà de l’animation est la capacité à générer un vivre ensemble. 
Rajouter de l’humain au sein du quartier passe par la présence d’agents de proximité 
(« concierge »), par la mutualisation de certains usages (collecte des déchets, laverie 
commune…)

ATELIER 3 : SOLIDARITE ET CONVIVIALITE – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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ATELIER 4 : SE DEPLACER – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS

Les questions posées

1- La place de la voiture
o Comment réguler la vitesse de la circulation automobile dans le quartier, limiter les nuisances sonores 
associées et sécuriser au mieux les différents usagers ?
o Comment éviter les conflits d’usage entre les différents modes de transport ? 
o Quelle offre de stationnement faut-il proposer pour les futurs logements ? Dans quelle mesure une 
mise à distance du stationnement et du logement est-elle possible ?
o Comment anticiper l’avènement de véhicules innovants ? (véhicules électriques, véhicules peu 
encombrants) Comment rendre mutable à long terme les espaces de stationnement ?

2- Les transports collectifs et les services à la mobilité
o Comment favoriser le déplacement des personnes âgées et/ou non véhiculées ? 
o Quels services à la mobilité envisager pour ce quartier? (auto-partage…)
o Des services spécifiques à l’échelle du quartier peuvent-ils être envisagés ?
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Les réponses

Les interconnexions/articulations (automobiles et modes doux) avec les quartiers 
alentours devront être possibles créant ainsi une certaine perméabilité:

o Lien vers la mer
o Lien vers les Galiottes
o Lien avec la cité Bongraine
o Lien avec les Minimes

A l’intérieur du quartier, la place de la voiture devra être limitée notamment en traitant 
de manière particulière la gestion du stationnement automobile:

o Créer des espaces de stationnement automobile à distance des logements (distance de 300m)
(les accès automobiles seront tout de même possibles au pied des logements pour des motifs particuliers)
oPrévoir les stationnements vélo ou autre mode alternatif à proximité des logements

Le traitement des voiries devra donner une place privilégiée aux autres modes:
o Sites propres pour les bus
o Créer des infrastructures vélos sécurisés

ATELIER 4 : SE DEPLACER – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS
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ATELIER 4 : SE DEPLACER – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS

Les questions posées

3- Les déplacements doux
o Comment faciliter la marche à pied dans le quartier ?
o Quelle offre de stationnement vélo faut-il envisager dans les espaces publics et les programmes bâtis?
o Quelle pédagogie et quels services peuvent-ils être développés autour du vélo ?

4- La ville des proximités, la gestion du temps et les activités économiques
o Comment ne pas créer un quartier « dortoir » ? Est-il souhaitable d’encourager le télétravail ? Si oui, est-il utile
de programmer des espaces pour de telles activités ? Lesquels (bureaux partagés ? cantine numérique,...)? Avec
quelles amplitudes horaires ? Quels services, quelles mutualisations ou quelles temporalités permettraient de
faciliter la vie des habitants ou des travailleurs dans le quartier ?
o Quelles autres activités économiques seraient possibles ou souhaitables dans ce quartier, en respectant
l'ambiance d'un quartier résidentiel tout en favorisant une vie de quartier au delà de 19h?
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Les réponses

Le projet d’écoquartier de Bongraine doit être l’occasion de «renverser la méthode de 
faire la ville » en commençant d’abord par prévoir, dans l’élaboration du schéma 
d’aménagement, les circulations piétonnes et cyclables (et non les circulations voitures).

Des itinéraires doux doivent donc être structurants et participer au 
désenclavement du quartier en franchissant notamment la voie ferrée et en se 
raccordant ensuite aux circuits de bord de mer. A l’intérieur du quartier, les liaisons 
piétonnes devront se faire facilement vers les commerces existants et les principaux 
équipements (école). 

Ces itinéraires devront concilier à la fois « la promenade » et le « déplacement 
quotidien/utilitaire ». Pour cela, il faut permettre que ces itinéraires soient directs et 
rapides. Un axe principal s’appuyant sur une coulée verte pourrait être la colonne 
vertébrale du quartier. Ces itinéraires dans la mesure du possible doivent être en site 
propre déconnectés de la circulation automobile.

ATELIER 4 : SE DEPLACER – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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Les réponses (suite)

L’offre de stationnement vélo devra être suffisante au sein de l’habitat mais aussi à 
proximité des commerces , des services et équipements publics. Les garages à vélo 
devront être fermés et sécurisés. Des parkings à vélo devront être prévus aussi au sein 
des opérations groupées.

Au sein des îlots, les déplacements piétons/vélos devront être prioritaires. 
L’éloignement des stationnements automobiles (regroupés en poches de stationnement) 
permettra de préserver une sécurité et la tranquillité des cœurs d’îlot. L’importance à 
donner à la voiture pourra être modulée cependant en fonction des secteurs du quartier. 
Les voies de circulation automobiles devront être hiérarchisées. 

Des « points mobilités » doivent être prévus regrouppant arrêt de  bus, stationnement 
vélos, vélos en libre en service yélo et voiture en autopartage.

ATELIER 4 : SE DEPLACER – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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Les réponses (suite)

Afin de favoriser « la ville des proximités » et limiter ainsi les déplacements, il est 
nécessaire de développer certains services dans le futur quartier en lien avec le 
centre commercial existant (sans le concurrencer):

o Services publics (poste, annexe mairie…)
o Brasserie/bar couplée avec activités culturelles
o Equipements nouveaux: crèche, maison des jeunes (ouvert le soir et week-end)
o Agriculture de proximité (marché, AMAP, pépinière)

Le développement du télétravail n’est pas souhaité à l’échelle de ce quartier. A l’inverse, 
les activités artisanales pourraient y trouver leur place. L’activité économique doit 
répondre à un besoin du quartier et des quartiers avoisinants. 

ATELIER 4 : SE DEPLACER – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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ATELIER 5 : PRESERVER LES RESSOURCES ET S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS

Les questions posées

1- L’ambition énergétique
o Quelle ambition faut-il viser en matière de performance énergétique des constructions à l’horizon 2017/2018? 
(Niveau Bâtiment Basse Consommation, Passif ou à énergie positive …)
o Le quartier peut-il être autonome en énergie ? Quelle opportunité de voir se développer un réseau de chaleur et 
la possibilité d’y raccorder les quartiers limitrophes ?
o Quelles sont les énergies renouvelables mobilisables ? Quelles ambitions en la matière ? Un quartier 100% ENR 
est-il possible ?
o Quel type d’éclairage faut-il développer à l’échelle du quartier en conciliant à la fois les objectifs de maîtrise 
énergétique et de sécurité ? (LED, systèmes de programmation, éclairage ou simple balisage ? …)

2- L’impact carbone des matériaux
o Comment limiter l’impact carbone des futures constructions ? 
o Quelles sont les filières et les matériaux locaux disponibles? 
o Le bois est-il un matériau à favoriser au regard de la proximité du littoral ? Quels autres matériaux écologiques 
sont-ils à privilégier ?
o Quelle ambition pour ce quartier en matière de matériaux bio sourcés ?
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ATELIER 5 : PRESERVER LES RESSOURCES ET S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS

Les réponses

Il faut prendre le temps d’une réflexion globale pour intégrer toutes les problématiques 
(humain, coût global, impact environnemental au niveau du quartier, Analyse du Cycle de 
Vie). Les orientations retenues en matière énergétiques sont : 

oViser le niveau passif pour la majorité des futures constructions
o Privilégier des solutions technologiques simples et robustes,
o Exploiter le bioclimatisme
o Utiliser les ressources de l’environnement proche telles l’eau, le vent, le soleil (idée d’installer des microéoliennes
sur les abords du site)
o Intégrer un îlot exemplaire au sein du quartier pour jouer le rôle de vitrine
o Prévoir de réinvestir les recettes énergétiques des îlots positifs dans la réhabilitation des logements voisins
anciens

L’approche énergétique ne doit pas se limiter aux bâtiments mais doit s’étendre à 
l’ensemble des aménagements et infrastructures. L’impact carbone devra être évalué à 
l’échelle du quartier (systématisation de l’ACV).

Les filières courtes pour la construction seront à favoriser (bois d’origine local, PEFC, 
chanvre, paille)
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ATELIER 5 : PRESERVER LES RESSOURCES ET S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – TABLE A

RESTITUTION DES ATELIERS

Les réponses (suite)

Il faut replacer l’homme au cœur de la problématique énergétique en appréhendant 
davantage les questions liées à la santé et de bien être:

o Choix des matériaux et qualité de l’air
o Ventilation et qualité de l’air
o Qualité d’ambiance recherchée 

Il faut adapter les solutions techniques par rapport  à la capacité des futurs habitants 
à bien intégrer les préoccupations environnementales et énergétiques. Des actions 
d’accompagnement  et de sensibilisation peuvent être mises en place notamment au sein 
de logement aidé  (installation de compteurs visibles... ). 
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RESTITUTION DES ATELIERS

Photos choisies par les participants 
traduisant la vision du futur projet 
d’écoquartier
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ATELIER 5 : PRESERVER LES RESSOURCES ET S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS

Les questions posées

3- La gestion de l’eau
o Quel objectif en matière de gestion des eaux pluviales ? (zéro débit de fuite, une gestion à la parcelle ou sur les 
espaces publics…)
o Quel objectif en matière d’imperméabilisation des sols ?
oQuels dispositifs prévoir pour économiser les ressources en eau au sein des logements ?
oLa récupération d’eau de pluie est-elle envisageable ? Pour qui ? Pour quoi ?
o Comment sensibiliser au mieux sur la réduction de  la consommation en eau potable ?

4- Les déchets
o Quel objectif en matière de réduction des déchets ménagers à l’échelle du quartier ? 
o Comment réduire les déchets en phase de chantier ?
o Quels dispositifs mettre en place à l’échelle des îlots et des immeubles? 
o Quelle mode de collecte à privilégier? 
o Comment organiser le compostage à l’échelle du quartier ?

28
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Les réponses

Concernant la gestion de l’eau, des solutions de stockage et de réutilisation des eaux 
de pluie doivent être développées dans le futur quartier. Pour cela, de grandes citernes 
collectives enterrées pourraient être prévues. L’eau récupérée servirait à des usages 
particuliers (WC, lavage voiture, arrosage, douche). Le trop plein pourrait alimenter une 
lagune, un petit étang  ou une piscine naturelle. Les eaux usées pourraient être traitées 
localement au sein de bassins plantés puis être réinjectées dans les circuits adéquats. 
Ainsi pourrait se développer un circuit d’eau autonome avec un système d’épuration 
d’eau avec 3 niveaux de qualité (eau à boire, eau à laver, eau à jouer).

Les espaces publics/verts devront intégrer la gestion des eaux de pluie dans leurs 
aménagements en développant notamment des parcours de jeux d’eau et de nature 
(en tenant compte du parcours actuel de l’eau de ruissellement).

Afin de réduire les consommations en eau potable, des actions devront être mises en 
place pour permettre de s’évaluer en continu (compteur individuel). Une charte de 
l’utilisation de l’eau pourra être rédigée.

ATELIER 5 : PRESERVER LES RESSOURCES ET S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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Les réponses (suite)

Concernant les  déchets, des orientations fortes sur le futur quartier visent 
l’amélioration de la valorisation matière avec la possibilité d’intervenir auprès des 
commerces existants pour réduire la quantité d’emballages. 

La mise en place de « zone de gratuité » (ou recyclerie) doit être prévue afin de 
développer au mieux la récupération (vêtement, objets, jouets…). Faire intervenir les 
gens des voyages dans cette activité serait un bon exemple d’insertion 
sociale/professionnelle et d’intégration dans la vie de quartier. Pourrait être prévus dans 
les logements des conteneurs/bacs de récupération.

Le compostage doit être localisé dans les espaces extérieurs en lien avec les locaux 
d’entretien. Les zones de stockage des déchets doivent être localisés en périphérie afin 
d’éviter le passage de camions de collecte dans le quartier. 

ATELIER 5 : PRESERVER LES RESSOURCES ET S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – TABLE B

RESTITUTION DES ATELIERS
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RESTITUTION DES ATELIERS

Photos choisies par les participants 
traduisant la vision du futur projet 
d’écoquartier
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Le cadre de la concertation
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SOMMAIRE Le cadre de la concertation

LA RONDE DE BONGRAINE- La ballade urbaine

Programme de la matinée: 
9 h 45 : rendez-vous et accueil au niveau du 28 
avenue Salengro à Aytré.
10 h 00 : départ de « La Ronde de Bongraine ».
11 h 30 : un temps d’échanges et de débat 
autour du projet d’éco-quartier/distribution de 
questionnaires
12 h 30 : un moment de convivialité autour du 
verre de l’amitié.

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle et la 
commune d’Aytré ont organisé une ballade urbaine sur 
le site du projet du futur écoquartier. 

L’office de Tourisme est intervenu en proposant 
plusieurs scénettes retraçant l’histoire de ce site depuis 
la période gallo-romaine jusqu’au XXème siècle.

Cet évènement a rassemblé environ 250 participants. 

29
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SOMMAIRE Le cadre de la concertation

LA RONDE DE BONGRAINE- La ballade urbaine
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SOMMAIRE Le cadre de la concertation

LA RONDE DE BONGRAINE- Le temps du débat

Les participants de la Ronde de Bongraine ont 
ensuite été accueillis au sein de l’école publique 
primaire et maternelle de la Courbe à proximité du 
site.

Un diaporama a été diffusé rappelant les enjeux du 
développement durable à l’échelle planétaire et les 
éléments de réponse possibles à développer dans le 
cadre d’un projet de type écoquartier.

Les participants ont ensuite eu l’occasion de poser 
de premières questions sur le projet.

Des questionnaires ont été distribués à l’issue de 
cette présentation pour appréhender les enjeux du 
quartier du XXIème siècle, pour connaître la vision 
de ce site par les participants et évaluer son 
potentiel pour devenir un quartier exemplaire. Dans 
ce même questionnaire, les participants ont pu 
s’exprimer librement sur leur attentes vis-à-vis de ce 
futur quartier (Boîte à idées). 29
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Le cadre de la concertation

LA RONDE DE BONGRAINE- Le questionnaire

LA CONNAISSANCE DU SITE DE BONGRAINE
o Question 1: Connaissiez-vous l’existence du site 
de Bongraine avant cette visite?
o Question 2: Etes-vous déjà venu sur le site de 
Bongraine?
o Question 3: Connaissiez-vous l’histoire du site 
avant cette visite?
o Question 4: Quelle trace de l'histoire est pour vous 
la plus signifiante et identitaire pour ce site ?

L’ACCESSIBILITE AU SITE DE BONGRAINE
o Question 5: Etes-vous déjà venu auparavant sur 
le site de Bongraine ? Pour quelles raisons? 
o Question 6: Par quel accès êtes-vous déjà venu ?
o Question 7: Par quel moyen de transport?

LA PERCEPTION DU SITE DE BONGRAINE
o Question 8: Qu’est ce qui vous a marqué pendant 
la visite du site?
o Question 9: Qu’est ce qui vous semble être l’atout 
majeur dans la localisation de ce site en vue de la 
création d’un futur quartier?
o Question 10: Comment jugez-vous l’intérêt 
paysager de ce site aujourd’hui en friche?

LE POTENTIEL DU SITE DE BONGRAINE
o Question 11: Selon vous, que doit intégrer en 
priorité le quartier du XXIème siècle?
o Question 12: Partagez-vous l’idée que ce quartier a 
le potentiel pour devenir un quartier exemplaire et 
innovant à l’échelle du territoire rochelais?

L’IMPLICATION DES PARTICIPANTS
o Question 13: Cette matinée a-t-elle répondu à vos 
attentes
o Question 14: Seriez-vous prêt à participer aux 
démarches de concertation et à recevoir les 
informations sur ce projet (par mail et courrier)?
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Parmi eux, 40.2% étaient riverains du site de Bongraine. 

Sur 250 personnes présentes à la Ronde Bongraine, 169 personnes ont répondu aux questionnaires. 
Tous n’ont pas répondu à l’ensemble des questions.

Pour les non riverains, la majorité venait d’une autre commune située dans l’agglomération de la 
Rochelle.

    

           
    

        

 

Le cadre de la concertation

LA RONDE DE BONGRAINE- Le questionnaire
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Le cadre de la concertation

Les entretiens

o Madame FRELIN, Présidente de l’Association UNAFAM 17
Union Nationale d’Aide aux Familles et Amis de Malades Psychiques

o Monsieur AUGEREAU, Président de l’Association ARPAE
Association Rochelaise pour l’Accueil des Etudiants 

o Monsieur FEROLE, Président de l’Association ISLR
International Student of La Rochelle

o Monsieur CHEVALIER, représentant du Comité de Quartier Bongraine
o Madame CAPELLARI, Présidente du Comité de quartier Aytré Nord
o Madame GIRAULT, Directrice de l’école de La Courbe
o Monsieur MICHEL de l’Association Nature et Environnement 17
o Monsieur FOUQUET de l’Association des Jardins Familiaux
o Monsieur GRENOT gérant de la surface commerciale Carrefour Market
o Monsieur BERNDT, du groupe d’écohabitants ECOVIVRE EN VILLE
o Monsieur MISERAY Michel du groupe d’écohabitants GROUPE ROCHELIA 17
o Monsieur OUDOT du groupe d’écohabitants des DEUX MAINS

Des personnes ressources ont été contactées d’octobre à novembre 2012 pour recenser les besoins 
et les attentes vis-à-vis du projet d’écoquartier de Bongraine. 
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Le cadre de la concertation

Les entretiens
Parmi les personnes contactées, des personnes des 2 comités de quartier limitrophes ont été 
interrogées. 

Comité de 
quartier Aytré 
Nord

Comité de 
quartier 
Bongraine à La 
Rochelle

Futur 
écoquartier
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Les résultats de la 
concertation
Le traitement des questionnaires
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LE TRAITEMENT DES QUESTIONNAIRES

Les résultats de la concertation

QUESTION  : Connaissiez-vous 
l’existence du site de Bongraine
avant cette visite?

77.6% des personnes connaissaient le site alors que 84.5 % affirment qu’elles y sont déjà venues. 
Cela sous-entend que des personnes y sont passées sans soupçonner l’identité et l’histoire de ce site.

QUESTION : Etes-vous déjà 
venu sur le site de Bongraine? 
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LE TRAITEMENT DES QUESTIONNAIRES

Les résultats de la concertation

La majorité des personnes ignorait l’histoire de ce site.
A l’issue de la Ronde de Bongraine, c’est le passé ferroviaire qui semble être la trace de l’histoire la
plus signifiante pour ce site. En seconde place, c’est le passé gallo romain avec la ferme viticole.

QUESTION: Connaissiez-vous 
l’histoire du site avant cette visite?

QUESTION : Quelle trace de l'histoire 
est pour vous la plus signifiante et 
identitaire pour ce site ?

Le passé Gallo Romain: la 
ferme viticole
Lé période médiévale: les 
Ordres et l’agriculture

XVIII et XIX ème siècles: le 
château de Bongraine

XIX et Xxème siècles: le 
passé ferroviaire et les 
jardins cheminots
XIX et XX ème siècles: les 
champs de courses et 
d’aviation
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LE TRAITEMENT DES QUESTIONNAIRES

Les résultats de la concertation

QUESTION: Pour quelle raison vous 
êtes-vous rendu sur le site de 
Bongraine?

Pour les 141 personnes ayant déjà fréquenté le site, 
79.4% disent y être allées pour rejoindre le Carrefour 
Market et 85% disent y être allées pour s’y promener.
Le site n’est pas qu’un lieu de passage; c’est aussi un 
lieu approprié pour certains usages. 

Autres:
« pour aller à la maison des associations de 
Bongraine- associationTremplin 17 »
« pour me stationner lors de l’évènement du 
Grand Pavois »
« pour cueillir des mûres et des coings »
« pour faire du BMX sur la piste de Bi-cross»
« pour faire du cerf-volant »
« pour venir jouer quand j’étais petit»
« pour éviter l’avenue Salengro en vélo »
« pour faire mon footing »
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LE TRAITEMENT DES QUESTIONNAIRES

Les résultats de la concertation

QUESTION: Par quel accès êtes-
vous déjà venu?

Les accès depuis le Carrefour Market et l’Avenue Salengro sont à ce jour les accès les plus
fréquentés et identifiés. 65% des personnes disent y être allées à pied et 42.6% en vélo. La part des
modes doux semble importante.

QUESTION: Par quel moyen de 
transport?
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Les résultats de la concertation

QUESTION: Qu’est ce qui vous a 
marqué pendant la visite du site? 

L’effet belvédère sur la mer et le relief du site sont les caractéristiques ayant marqué le plus de
personnes (47.6%). Ensuite, 42.3% des personnes ont retenu l’exposition au vent.

LE TRAITEMENT DES QUESTIONNAIRES

3
0

Présentateur
Commentaires de présentation
Objectifs du plan de gouvernanceUn outil de pilotage dans le déroulement des phases du projetUn outil à établir dès le début d’un projetUn outil évolutif et participatifUne meilleure implication des parties prenantesLes acteurs locaux (associations…)Les riverainsLes futurs habitantsCréer une véritable dynamique autour du projet



303

Les résultats de la concertation

QUESTION: Qu’est ce qui vous semble 
être l’atout majeur dans la localisation de 
ce site en vue de la création d’un futur 
quartier? 

« La desserte en transports en commun et la facilité de rejoindre les zones d’emploi » est l’atout
majeur d’après 42% des personnes ayant répondu. La proximité de la mer est le second atout ce qui
rejoint l’intérêt paysager du site pour lequel plus de 66% des personnes considèrent comme fort à
très fort.

QUESTION: Comment jugez-vous 
l’intérêt paysager de ce site 
aujourd’hui en friche ?

LE TRAITEMENT DES QUESTIONNAIRES
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Les résultats de la concertation

LE TRAITEMENT DES QUESTIONNAIRES

QUESTION: Selon vous, que doit intégrer en priorité le quartier du XXIème siècle?

23.8 % des personnes interrogées considèrent que la priorité est d’offrir des logements diversifiés et
accessibles à toutes les catégories de population. 20,8% pensent que la priorité est dans la capacité
à disposer d’espaces de nature et de biodiversité.
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Les résultats de la concertation

LE TRAITEMENT DES QUESTIONNAIRES

QUESTION: Partagez-vous l’idée que ce quartier a le potentiel pour devenir un
quartier exemplaire et innovant à l’échelle du territoire rochelais ?

« Merci pour ce beau projet »
« On attend les futurs habitants avec impatience »
« un écoquartier modèle »
« Ce site avec la richesse de son histoire, mérite 
beaucoup plus qu’un projet immobilier. Il doit 
devenir un bel endroit, héritier de son passé, riche 
humainement .»
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Les résultats de la concertation

LE TRAITEMENT DES QUESTIONNAIRES

QUESTION: Seriez-vous prêt à
participer aux démarches de
concertation et à recevoir les
informations autour de ce projet (par
mail ou courrier) ?

QUESTION: Cette matinée a-t-
elle répondu à vos attentes ?
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS

Cette synthèse est présentée par thématique:

o Développement urbain
o Equipements publics et commerces
o Espaces publics
o Logements
o Mobilité
o Risques et nuisances

Les remarques émanent de la boîte à idées (tribune libre d’expression à la fin 
des questionnaires- contributeurs multiples non identifiés)

Les remarques émanent des entretiens réalisées avec les personnes 
ressources identifiées.
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Développement urbain

GLOBALEMENT, LES PERSONNES S’ACCORDENT SUR LE FAIT D’AVOIR UN
DÉVELOPPEMENT URBAIN RAISONNÉ
« ne pas faire de lotissement de façon tablette de chocolat » 
« interdire les maisons individuelles et les barres au profit de la diversité des habitats intermédiaires »
« le projet d’écoquartier doit s’inscrire dans le cadre non pas d’un développement durable mais d’une gestion 
soutenable qui implique que l’on cesse l’étalement tentaculaire des lotissements qui dévorent les terres agricoles »
« l’aménagement et l’architecture doivent permettre de faire société »
« éviter des barres d’immeuble pour que cela ne devienne pas la cité et ne crée  pas une frontière supplémentaire »

LE FUTUR QUARTIER EST PERÇU COMME UN LEVIER DE DÉVELOPPEMENT POUR CE
SECTEUR
« le quartier de la Courbe est géographiquement un peu excentré de la ville d’Aytré par rapport au centre, le quartier
est paradoxalement proche de La Rochelle- peut-être que ce côté limitrophe peut-être considéré comme un atout? »
« porosité avec le quartier existant »
« travailler sur les coutures du quartier avec le quartier Bongraine existant vers l’avenue Lisiack/Salengro au delà de
la voie ferrée. »
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Les résultats de la concertation

Monsieur CHEVALIER, représentant du Comité de quartier de Bongraine exprime le fort
attachement des habitants à leur quartier. Ce quartier, ancienne cité ouvrière, rassemble environ 1000 habitants.
Ces habitants se revendiquent habitants de Bongraine avant d’être habitants d’Aytré ou de La Rochelle.

Le quartier est vieillissant avec des maisons datant des années 1930 nécessitant d’importants travaux de
rénovation. Les espaces publics sont considérés comme peu qualitatifs avec un trafic automobile important et un
stationnement envahissant. Le quartier présente des atouts avec la présence de commerces de proximité, la
présence de professionnels de santé et de nombreuses animations de quartier.

Les attentes vis-à-vis du futur écoquartier de Bongraine sont fortes. Le futur écoquartier doit être la prolongation du
quartier existant avec l’absence de dénomination de type «Bongraine Ancien» et «Bongraine Nouveau». Il ne faut
pas que ce nouveau quartier se développe en opposition au quartier historique.

« Le projet doit être ambitieux, voire révolutionnaire sur les modes de vies des futurs habitants mais aussi réaliste ».

Il y a une forte volonté des habitants actuels à être impliqués dans la démarche de projet.

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Développement urbain
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Développement urbain 

Madame CAPELLARI, présidente du Comité de quartier Aytré Nord souligne l’éloignement de son
quartier vis-à-vis du centre-ville d’Aytré. C’est le quartier qui semble le moins dynamique à Aytré mais l’arrivée de
nouvelles populations semble changer la donne.

Le quartier Aytré Nord est un quartier très étalé sans véritable centralité. Il a connu plusieurs phases de construction
(début XXème avec la présences d’anciennes fermes, constructions des années 1930 à 2000). Il s’agit globalement
de tissus de lotissements pavillonnaires avec un dédale de petites rues. Ce quartier se caractérise par un nombre
important de propriétaires et la présence de catégories socio professionnelles supérieures. Les coûts de l’immobilier
y sont relativement élevés, ne pouvant donc pas accueillir de jeunes ménages/primo accédants.

Il est nécessaire de développer de véritables liaisons interquartiers, relier le futur quartier et le quartier Aytré Nord.
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Equipements publics et commerces 

IL Y A DES ATTENTES PARTICULIÈRES EN MATIÈRE D’ÉQUIPEMENTS

Des équipements sportifs
« un ensemble où les habitants peuvent pratiquer des activités sportives »
« extension du site des sports de l’université »

Des équipements socio-culturels
« des équipements pour des évènements ponctuels de quartier :exposition, photo, peinture, sculpture, musique »
« des lieux d’accès à la connaissance »
« un espace culturel : salle pour faire de la musique, concerts, théâtre »
« un cinéma pour renforcer l’attrait du quartier car ceux d’Aytré et des Minimes sont loin »
« un cyberlocal » « une ludothèque »
« des locaux multifonctions ,salle des fête fonctionnelle et modulable »
« un lieu de culte interconfessionnel (catholique/protestant/évangéliques )avec des salles de réunion »
« des lieux festifs »« pouvoir sortir le soir »
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Equipements publics et commerces 

IL Y A DES ATTENTES PARTICULIÈRES EN MATIÈRE D’ÉQUIPEMENTS (SUITE)

Des services administratifs
« une succursale de la mairie ou de la poste »

Des équipements destinés à la jeunesse- socio éducatifs
« des équipements pour les jeunes »
« centre de vie pour personnes âgées avec activités liées aux enfants »
« un pôle éducatif, accueil enfance, petite enfance… »

Une structure pour personnes âgées
« une maison de retraite en lien avec les jeunes- proximité de l’école »

EN MATIÈRE DE COMMERCES, IL Y A LA VOLONTÉ DE PRÉSERVER LES COMMERCES 
EXISTANTS MAIS AUSSI D’EN DÉVELOPPER 
« conserver les commerces de proximité »
« des commerces de proximité à développer près du Carrefour Market »
« des commerces pour faire vivre le quartier »
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Equipements publics et commerces 

Monsieur CHEVALIER, représentant du Comité de quartier de Bongraine souhaite que les futurs
équipements répondent également aux besoins du quartier existant (salle de quartier, des espaces de vie pour les
jeunes, des jardins familiaux).

Mme CAPELLARI, présidente du Comité de quartier Aytré Nord soulève le manque de commerces
dans son quartier. Il y a quelques commerces sur l’Avenue Salengro mais ces derniers sont « très changeants »
( forte rotation ). Par ailleurs, il s’agit surtout le long de cet axe d’artisans. Le centre commercial Carrefour Market
est très diversifié mais il se situe trop loin et nécessite de prendre son véhicule. Elle souhaite que se développe
une offre commerciale nouvelle à proximité de son quartier le long de l’Avenue Salengro.

Dans son quartier, il y a beaucoup de personnes âgées qui ne disposent pas de véhicules. Il y a donc un intérêt
fort de développer des commerces de proximité à une distance acceptable.

En termes d’équipement, le quartier est dépourvu d’équipement (hormis école de la Courbe et salle Georges
Brassens). Il n’y a pas de crèche. Le nombre d’assistantes maternelles ne semble pas répondre aux besoins. Ainsi
il y a une attente particulière sur la création d’une halte garderie. Une autre demande concerne la construction un
pôle médical.
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Equipements publics et commerces 

Madame GIRAULT, directrice de l’école de la Courbe met en évidence des dysfonctionnements de
l’école actuelle: le non regroupement des classes maternelles, le dédoublement des accueils périscolaires, des
entrées et des pôles d’accueil. Il existe également des problèmes d’accessibilité et de stationnement à proximité.
Les élèves viennent très peu en vélo ou à pied. Les démarches « Parapet » (Pédibus) n’ont pu aboutir. Il n’ y a
pas d’équipements sportifs à proximité, ce qui oblige à parcourir de longues distances pour rejoindre les
équipements au centre de la ville d’Aytré.

Cependant, des travaux ont été ou vont être réalisés. Ils concernent l’amélioration des performances
énergétiques (changement des menuiseries, installation de brises soleil, abaissement de plafond), des travaux de
mise en accessibilité (élargissement des portes, ascenseur) et la réfection des murs intérieurs. La toiture a été
refaite avec le projet d’y installer des panneaux photovoltaïques.

L’école a engagé par ailleurs de nombreuses démarches d’écoresponsabilité avec la volonté d’obtenir le label
« éco école ». Des actions ont été engagées sur le tri des déchets, la création de micro jardin, de station météo,
d’abris à insectes. Le relais nature de la Moulinette est intervenu à plusieurs reprises pour sensibiliser les enfants
aux économies d’énergie…
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Equipements publics et commerces 

Monsieur GRENOT, gérant de la surface commerciale Carrefour Market exprime son intérêt à voir
s’installer une population nouvelle à proximité de son activité. Aujourd’hui, la surface commerciale rayonne sur un
territoire élargi intégrant une partie du quartier des Minimes. Elle compte 1200 à 1300 passages par jour. Cette
activité existe depuis 1998 et a été reprise en 2010. Activité principalement alimentaire, elle constitue la locomotive
commerciale dans un ensemble composé d’un salon de coiffure, d’un institut d’esthétique, d’une laverie, d’une
pharmacie, d’un opticien et d’une presse. Il n’y a pas d’actions commerciales communes engagées entre ces
commerces.

La surface commerciale Carrefour Market loge dans un bâtiment à forte valeur patrimoniale puisqu’il s’agit
d’anciens garages de maintenance des trains SNCF. Le bâtiment ne peut s’agrandir. Des travaux de réorganisation
interne ont permis récemment d’agrandir la surface de vente de 2000 à 2400m2, surface jugée suffisante pour
répondre aux besoins de la future clientèle du quartier. Le bâtiment est alimenté avec une chaudière gaz.
L’installation est en bon état mais le raccordement à un possible réseau de chaleur n’est pas à exclure.

Le gérant soutient des initiatives écoresponsables: tri des déchets spécifiques (piles, huiles et graisses de cuisson,
électroménager usagés). Le groupe Carrefour met en place quelques actions comme la mise en place de ruches
sur les toitures. Le gérant souhaite participer aux démarches de concertation sur le projet d’écoquartier et propose
de diffuser et afficher dans son magasin les informations relatives à ce dernier.
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Espaces publics

LES ESPACES PUBLICS DEVRONT ÊTRE DESTINÉS À DES PUBLICS DIVERSIFIÉS

pour les jeunes et les étudiants
« parc d’attractions pour enfants, des jardins ludiques »
« création d’un espace pour enfants jeunes »
« des espaces pour les étudiants »

pour les futurs habitants
« favoriser le lien entre les voisins- voir ce qui se passe dans les quéreux »

pour les touristes
« un site attractif pour les touristes et les étrangers qui auraient pour but une fois avoir visité le vieux port de La 
Rochelle, de venir visiter cet écoquartier, produit artistique et culturel de nos savoirs-faires »
« un espace en prévision du tourisme »
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Espaces publics 

LES ESPACES PUBLICS DEVRONT AVOIR DES FONCTIONS VARIÉES

Des espaces pour jardiner
« des jardins pour remplacer ceux qui ont été supprimés »
« des jardins, cultures maraichères en milieu urbain »
« une ferme écologique, retour aux sources » « Une AMAP »

Des espaces de nature pédagogiques en lien avec le littoral
« des parcs » « valoriser les espaces verts » « aménagements paysagers très importants »
« lieu de refuge pour faune et flore du littoral orienté vers le pédagogique et le démonstratif »
« faire de cet écoquartier un vrai belvédère sur l’océan »
« gestion de l’eau » 
«avec du vent, penser aux éoliennes »
« l’idée serait un peu la campagne à la ville »

Des espaces qui rappellent la mémoire des lieux
« valoriser le patrimoine pour lequel les habitants seraient fiers d’y vivre »
« mettre en valeur les fouilles gallo-romaines et les intégrer dans l’urbanisme paysager »
« installer une exposition permanente sur l’histoire du site »
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Espaces publics

Monsieur FEROLE, président de l’Association ISLR considère que le site de Bongraine est un site idéal 
pour l’organisation de grands évènements sportifs  avec le potentiel d’accueil de 1000 étudiants.

Monsieur CHEVALIER, représentant du Comité de quartier de Bongraine souhaite que soient 
aménagés des jardins familiaux et des espaces ludiques à destination des jeunes.

Madame CAPELLARI, présidente du Comité de quartier Aytré Nord souligne qu’il n’existe pas dans
son quartier d’espace disponible suffisamment grand pour organiser des animations de quartiers. Le parc près des
usines Alsthom et la petite aire de jeux près de la salle Georges Brassens sont trop loin. Quelques animations sont
parfois organisées au sein même du quartier mais de manière restreinte (sur des fonds de cour appelé « quereux »).
Elle souhaite que soient aménagés dans le futur quartier des espaces à destination des jeunes (10 à 15 ans). Elle
évoque l’exemple d’un skatepark (comme il en existe déjà dans le centre ville d’Aytré).

Monsieur Michel de l’Association Nature et Environnement 17 n’a pas réalisé d’études sur ce site et
n’a pas de préconisation sur les espèces végétales et animales à préserver sur le site de Bongraine. Il met en garde
sur le dessin de la Trame verte qui passe au sud du site. Il propose que le futur écoquartier de Bongraine intègre les
« marges de cette trame verte » et fasse l’objet d’une réflexion sur ce sujet (corridor écologique, choix d’essences
adaptées).
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Espaces publics 

Monsieur FOUQUET de l’Association des Jardins familiaux voit un intérêt fort au développement de
jardins sur le futur quartier. Cela dépendra des types d’habitat qui y seront développés. Les jardins sont plus
propices à proximité de formes d’habitat collectif. Une étude de sol sera nécessaire en préalable. Sur La Rochelle, il
y a déjà 8 sites (essentiellement des jardins familiaux avec parcelles individuelles). L’association gère actuellement
620 parcelles. Il y a actuellement 122 demandes en attente. Les critères d’éligibilité sont le niveau de revenus, le
type de logement et la proximité du lieu de résidence ou de travail.

Les perspectives de l’association sur 2013/2014 sont la création de 50 parcelles (louées à l’année: 51euros). Un
projet de jardins familiaux comprend environ 50 à 120 parcelles de 150 à 300m2 chacune. Chaque parcelle dispose
d’une cabane, d’un point d’eau et d’un composteur. Les espaces communs intègrent les espaces de stationnement,
un abri collectif, des toilettes et aussi des aménagements ludiques de type rang de boules.

L’association réfléchit actuellement à proposer des parcelles plus petites de 50m2 (adaptés à des personnes seules)
et des jardins partagés. Elle propose également des jardins adaptés sur tables surélevées pour personnes en
fauteuil. Il existe une charte de bonnes pratiques: non utilisation de produits phytosanitaires, arrosage à l’arrosoir.
Les jardins sont aussi le lieu d’animations organisées par l’association « Rendez-vous au jardin », « Semaine sans
pesticides ».
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Logements 

LES LOGEMENTS DEVRONT PRÉSENTER DE NOMBREUSES QUALITÉS

… en matière de mixité
« la mixité sociale doit être non pas préservée mais être une priorité »
« il faut des logements pour des personnes à revenus moyens »
« il faut des logements HLM pour que les jeunes puissent se loger à La Rochelle »
« le développement de logements accessibles pour tous »
« des habitations sociales et privées multigénérationnelles avec responsabilisation des jeunes vis-à-vis de leurs 
aînés »
« logements pour handicapés »
« des tailles de logements à l’échelle humaine, pas de boîtes à sardines avec cuisine et chambre dans la même
pièce »
« mélanger les niveaux sociaux dans le même immeuble et non faire des noyaux pour pauvres ou de riches »
« possibilité de colocations entre étudiants ou colocations intergénérationnelles »
« des projets en autopromotion »
« un habitat solidaire: mise en commun d’espaces; salle commune, laverie, salle télé, internet, outils de bricolage et 
jardinage… »
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Logements

LES LOGEMENTS DEVRONT PRÉSENTER DE NOMBREUSES QUALITÉS
(SUITE)
… en matière de qualité environnementale
« intégrer la biodiversité dans les bâtiments : toitures végétalisées, nichoirs à oiseaux »
« des constructions adaptées à notre région en utilisant des matériaux durables tenant compte de la proximité de
l’océan »
« des maisons en bois »
« un habitat à énergie positive »
« un habitat passif voir à énergie positive construit de manière la plus écologique possible »
« des composteurs »

… en matière d’architecture
« Il faut éviter un habitat trop semblable comme à Mireuil ou Villeneuve »
« des immeubles à visage humain de 10 à 30 logements »
« constructions habitables de faible hauteur » « pas d’immeubles trop hauts »
« faire de cet écoquartier un vrai lieu architectural avant-gardiste dans la forme et le fond »
« épargner les vis-à-vis »
« un habitat collectif plutôt vertical sous forme de résidences moins gourmandes en espace foncier »
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Logements

Madame FRELIN, présidente de l’Association UNAFAM souhaite que le projet de Bongraine accueille
une maison relais à destination de personnes touchées par des maladies psychiques ou dont la situation sociale et
psychologique rend impossible l’entrée dans un logement ordinaire.

Ces personnes adultes (hommes ou femmes) peuvent séjourner de manière temporaire (quelques années) ou
permanente. Elles vivent de manière autonome mais doivent être accompagnées (accompagnement social, sanitaire
et psychiatrique). Elles peuvent s’intégrer parfaitement à une vie de quartier (pratiques d’achat quotidien, proximité
des écoles, participation aux animations de quartier)

Sur le territoire de l’agglomération, les besoins sont actuellement de 60 logements pouvant être répartis entre Aytré
(12 à 15 logements), Périgny (12 à 15 logements) et La Rochelle (30 logements).

Les caractéristiques d’un tel programme sont les suivantes: parcelle de 1000m2, bâtiment en R+1, des logements
T1/T2 avec des espaces partagés (salle à manger, salon, espace extérieur sécurisé), espace de stationnement
requis.

Monsieur GRENOT gérant de la surface commerciale Carrefour Market souhaite que les futurs
logements proposés dans le futur quartier soit à prix abordable afin que ses employés puissent venir y habiter.
Aujourd’hui la plupart vit en dehors de la ville centre en première ou en deuxième couronne.
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Logements

Monsieur AUGEREAU intervient au sein l’Association ARPAE en charge de gérer et attribuer des
logements aux étudiants. Ce parc de logements qui compte environ 600 logements sur le quartiers des Minimes est
différent de celui proposé par le CROUS. Il répond principalement aux besoins d’une population étudiante non
boursière.

L’ARPAE ne peut actuellement répondre aux 2800 demandes annuelles. Le parc est saturé durant le premier
semestre et les jeunes doivent trouver d’autres logements dans le parc privé (impliquant un éloignement avec les
écoles avec des loyers plus élevés).

Les quartiers de Tasdon et de Bongraine offrent un potentiel d’accueil en matière de logement étudiants, du fait de
la proximité avec le quartier des Minimes (aujourd’hui quasi totalement aménagé et construit).
Des pistes de réflexion sur le logement étudiant d’un nouveau genre sont évoquées: programmes permettant la
colocation, programmes intergénérationnels avec une cohabitation dans un même immeuble d’étudiants et de
personnes âgées avec des espaces communs et la mise en place de services rendus.
En terme d’architecture, sont suggérés des programmes de taille modeste « à taille humaine », des constructions
modulaires, un complexe de type camping étudiant (à l’image du camping du Petit Port à Nantes habité par des
étudiants)
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Logements
Monsieur FEROLE, président de l’Association ISLR exprime la difficulté pour un étudiant de se loger à
prix abordable sur La Rochelle. Les logements par le CROUS et l’ARPAE proposés sont souvent de petite taille et
ne permettent pas la colocation. Par ailleurs, les propriétaires privés sont très réfractaires à l’accueil de colocation
étudiante.

Pour les étudiants étrangers, la difficulté est encore plus grande pour trouver un logement. Ces derniers sont
obligés de se loger temporairement à l’auberge de jeunesse (qui propose 200 lits). L’association ISLR accompagne
plus précisément ces étudiants afin de les insérer le mieux possible. A La Rochelle, ce sont plus de 1000 étudiants
étrangers par année qui viennent soit pour 1 ou 2 semestre (cas des programme SOCRATE, ERASMUS,
CREPUQ) soit pour des cursus entiers (2 ans minimum).

A la fois, il est difficile de disposer d’un logement sur une courte durée (quelques mois) et aussi sur une durée
longue (plusieurs années). Dans le deuxième cas, une grande partie des logements étudiants ferment durant l’été
ou bien deviennent des locations d’été avec des loyers très élevés. Seul l’ARPAE propose des logements à
l’année.

Il souhaite que les logements étudiants soient mieux intégrés à une vie de quartier dans laquelle des échanges
soient permis avec la population locale. Il propose également la mise en place de jardins potagers à proximité des
logements étudiants, l’autoproduction étant une source d’économie importante pour une population étudiante aux
faibles moyens.
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Logements
Groupe d’écohabitants Ecovivre en ville est une association crée en avril 2011 composée de 3
couples et de 2 familles monoparentales. Le souhait est de pouvoir dans un horizon de 3 à 4 ans de
disposer d’une parcelle de 5000m2 sur laquelle sera construit une résidence d’une emprise de 500m2.
Les objectifs pour ce projet sont de viser le niveau de performance énergetique passif et d’optimiser
les espaces communs (salle commune, atelier, laverie). Les espaces extérieurs seront aménagés:
bûcher, rucher, potager, verger, espaces naturels.
Groupe d’écohabitants Rochélia 17 est une association crée en 2011 composée de 17 personnes
dont 9 intéressés par le projet d’écoquartier de Bongraine (7 célibataires et 1 couple). La parcelle
serait de 2000 m2 sur laquelle se construirait un programme de logements intermédiaires (7 logements
de plain pieds et 4 logements en R+1). 3 de ces logements seront à destination d’étudiants, ouvriers,
stagiaires (pour la location). La qualité environnementale vise le niveau BBC voire à énergie positive et
la récupération des eaux de pluie. Seront également prévus des espaces communs.
Groupe d’écohabitants des deux Mains est une association crée en 2011. Sur une parcelle de 1ha,
le programme (de 700m2 environ) se décompose en 5 logements, 1 gîte et des espaces communs
(chambre d’amis, ateliers, bureaux partagés, garages, remise à outils). Il s’agirait d’un programme
intermédiaire en R+1 avec entrées séparées sur coursive. Le projet vise le niveau passif ou à énergie
positive, la présence d’ énergies renouvelables, l’autonomie en matière d’eau et la mise à distance de
la voiture. Les extérieurs intègreraient des vergers, des jardins potagers, du maraîchage/permaculture,
une ferme pédagogique en lien avec le relais de la Moulinette, un refuge LPO…Ce projet affiche une
vocation touristique forte.
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Mobilité

L’ACCESSIBILITÉ DU QUARTIER EST D’IMPORTANCE MAJEURE AVEC DES ATTENTES
PRÉCISES:

Sur l’amélioration de la desserte en transports en commun
« développer les transports en commun »
« la liaison autobus ou navette La Rochelle-Aytré doit être plus fréquente et sur des heures élargies »
« maintenir l’axe structurant sur l’avenue Salengro (transit, ligne de bus ) »
« le développement des transports collectifs me semble être une priorité »

Sur les liens piétons à instaurer avec l’extérieur
« le réseau cyclable est une priorité avec La Rochelle et le centre d’Aytré »
« développer des jonctions vers la mer depuis la plage d’Aytré et aussi vers le port des Minimes »
« une aire de vélos électriques, de vélos jaunes »
« continuité entre les Galliotes et Bongraine par un nouveau passage au dessus la voie ferrée face à la rue de Tire»
« accessibilité pour les personnes âgées »
« une passerelle piétonne pour rejoindre le bord de mer »
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Mobilité

LA PLACE DE LA VOITURE AU SEIN DU FUTUR QUARTIER EST UN VRAI SUJET DE 
REFLEXION

« créer un quartier piéton avec les voitures à l’extérieur»
« aménager des voies pour freiner l’automobile »
« l’éloignement des véhicules personnels »
« chaque logement doit avoir une aire de stationnement pour au moins 2 véhicules sur sa parcelle » 
« éviter le stationnement sauvage ou gênant et sanctionner les abus »
« des parkings silo » 
« privilégier les cheminements piétons en cœur du quartier »
« beaucoup de sentiers pour aller d’un immeuble à un autre »
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Mobilité 

Monsieur FEROLE, président de l’Association ISLR évoque le manque de lisibilité des terrains de sport
au sud du terrains de Bongraine. Les accès sont peu visibles et les étudiants sont obligés de se stationner sur la
zone de stationnement à proximité de la surface commerciale du carrefour Market créant ainsi des conflits d’usage
avec la clientèle. Améliorer les abords et les accès des terrains de sport est donc un souhait exprimé.

Monsieur CHEVALIER, représentant du Comité de quartier de Bongraine soulève certains
problèmes de circulation et d’engorgement sur certains axes et une place du piéton pas suffisamment mise en
valeur. Ainsi il souhaite que soit intégrée aux études du projet d’écoquartier la possibilité de revoir le plan de
circulation actuel du quartier de Bongraine.

Monsieur GRENOT, gérant de la surface commerciale Carrefour Market, évoque le problème de
stationnement en fin de journée des étudiants sur sa zone de stationnement (étudiants fréquentant les équipements
sportifs).

Madame CAPELLARI, présidente du Comité de quartier Aytré Nord souligne les problèmes
d’engorgement des véhicules dans son quartier. Les ruelles sont envahies par le stationnement et l’usage du vélo et
la marche à pied sont des modes de déplacement peu utilisés (étroitesse des trottoirs, dangerosité de l’Avenue
Salengro). Elle souhaite que des liens piétons soient développés avec le futur écoquartier de Bongraine.
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Les résultats de la concertation

SYNTHESE DE LA BOITE A IDEES ET DES ENTRETIENS
Risques et nuisances

Des personnes expriment des points de vigilance
« on nous a parlé de terres bonnes pour les graines! Pourquoi construire des habitations? Pourquoi ne pas
redonner cette terre à sa vocation première : des jardins partagés , espace de verdure, espace de promenade,
poumon vert… parce que sinon c’est l’étouffement assuré! »
« des terrains très remblayés- des analyses ont été faites? »
« un terrain exposé au vent et sans doute aux embruns »
« les limites imposées par la Loi Littoral? »
« avec la présence sur le site de l’activité ferroviaire pendant plusieurs années, faut-il prévoir de dépolluer ? »

Monsieur Michel de l’Association Nature et Environnement 17met en évidence le risque de pollution
des sols à l’endroit des anciens sites ferroviaires. Il met en garde sur les risques sur la santé humaine, sur la faune
et la flore.
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Annexe 9 : les panneaux 
d’exposition



332Mai 2018    - Écoquartier de Bongraine : bilan de la Concertation

Panneau 1 : un site, une histoire



333Mai 2018    - Écoquartier de Bongraine : bilan de la Concertation

Panneau 2 : un projet participatif



334Mai 2018    - Écoquartier de Bongraine : bilan de la Concertation

Panneau 3 : quel éco-quartier à Bongraine ?



335Mai 2018    - Écoquartier de Bongraine : bilan de la Concertation

Panneau 4 : Et la biodiversité ?



336Mai 2018    - Écoquartier de Bongraine : bilan de la Concertation

Panneau 5 : des modes de déplacements alternatifs
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Les registres
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Les registres
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Les registres
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Les registres
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Les registres
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Les affiches et flyers
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Les affiches et flyers d’invitation
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Les affiches et flyers d’invitation



345Mai 2018    - Écoquartier de Bongraine : bilan de la Concertation

Les affiches et flyers d’invitation
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Les affiches et flyers d’invitation
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Les affiches et flyers d’invitation
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Les affiches et flyers d’invitation
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Les affiches et flyers d’invitation
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Les affiches et flyers d’invitation
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Les publications sur les sites des collectivités
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Les publications sur les sites des collectivités
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Les articles dans les revues des collectivités

Contacts, décembre 2012 - janvier 2013Contacts, novembre 2012
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Les articles dans les revues des collectivités

Contacts, décembre 2013 - janvier 2014
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Les articles dans les revues des collectivités

Point commun, juillet 2016

Contacts, janvier 2017
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Les articles dans les revues des collectivités

Point commun, janvier 2017

Point commun, octobre 2012

Point commun, juin 2013

Point commun, avril 2018Point commun, janvier 2018
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Les articles dans les revues des collectivités

Point commun, décembre 2012
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Les articles dans la presse

Sud Ouest, 15 octobre 2012 Sud Ouest, 3 juin 2013



362Mai 2018    - Écoquartier de Bongraine : bilan de la Concertation

Les articles dans la presse

Sud Ouest, 17 décembre 2015 Sud Ouest, 3 février 2017
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